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I N T R O D U C T Ï O 

1. Ces deux dernières années ont. été caractérisées par un développeiTient 
remarquable de la. politi.que d ' exempi::ion par catégories de la Coinmis-
s.i.on des Communautés Etiropéennes. Celle-ci a successivemej.it promulgué 
en 1983 deux .règlements concernant, la distribution, plus précisé)œ.nt 
les accoi'ds dê  distxibuti.on exclus.ive (1) et ceux d'achat exclusif (2), 
puis en 1984 trois autres relatifs le. premier au,x licences de ]..icences 
(3), le second aux accords de spécialisation (4), le dernier aux accords 
de recherche et de. développement (5) . En 1984, toujours, la Cofflmiss.ion 
a arrêté un règlement plus particulier jx>.rtant sur la distrJ±)ution et 
le service de vente et d'après vente des véhicules automc*iles (6). 

2. Cette relance de l'exeropt,ion par catégories i.ntervient après un long 
temps mort, puisque l'essentiel des règleitents d'exempt-ion de la p.remière 
génératio.n datait de la fin des années soixante et du début des a.nnées 
£0.1xante dix. 

3. L'un des intérêts du règlement n° 418/8.5, qu'il partage d'aillexxrs avec 
c::ertains des règlements de la deuxième génération, tient à ce qu'il 
révèle un infléchissement de la technique de l'exemption par catégories. 

La Commission a souvent eu l'occasion d'exprimer son souci d'accélérer 
la procédure de mise en oeuvre des règles de concurrence. On sait, en 
ef-fet, le nombre considé.rable des dossiers en attente et les délais 
préjudiciables aiix .intérêts des entreprises qui en résultent. Elle 
s'e.st efforcée d'y remédier en utilisant divers procédés tels que les 
C;oiTirnunications, les lettres de classement et enfin les règlerrent 
d'exemption, le recours à la procédure d'exemption individuelle devant 
êtxe, désorm.ais, l ' except ion . Tous ces procédés n'empD.rtent d'ailleu.rs 
fvas entièrement la conviction (7) . 
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4. Ces préoccupations se retrouvent dans l'économie de certains règlements 
d'exemption. Pour permettre à ces règlements de produire la plénitude de 
leurs effets tout en évitant des abus, la Commission a ijT>agdné une 
procédure dite "d'opposition" initiée dans le règleire:nt sur les licences 
de brevets, présente également dans les règlements n° 417 et 4 1 8 / 8 5 (8) . 

5. IJC règlement n° 4 1 8 / 8 5 s'insère dans la politique de la Conxnission en 
matière de coopération entre entreprises et spécialeauent dans le doma.i-
ne de la recherche et du développeiient. 
Depuis longtemps, la Corrirnission a exprljné 1 'intérêt qu'elle porte à 
certaines formes de coopération entare entreprises? du moins lorsque 
leur dimension n'atteijQt pas un seuil critigrie poux le jeu de la 
concurrence. Cette bienveillance s'est txaiduite dans les décisions 
d'exemptions individuelles qu-'elle a pu prendre en vertu de 1''article 
85 § 3 du traité de la C.E.E. (9) nais aussi dans ses rapports annuels 
sur la politiqu,e de la concurrence (10) ou encore dans certaines de 
ses Communications ( 1 1 ) . 

6. Pa;callèlem.ent la rrême corapréïiension a orienté la politique de la Commis
sion concernani:, l'examen de la coirptabilité des aides ét;<atj,ques à la 
recherche avec l'2irticle 92 du traité de la C.E.E. L'intérêt accordé 
à la promotion du progrès iïîchnologique a encore conduit les .'Instances 
coramunau-taixes à des initiatives destinées à favoriser la .recherche 
dans la Communauté tel le programme ESPRIT ( 1 2 ) . 

7. Dans cette perspective les règles de concurrence constituent d'évidentes 
contraintes. La Commission s'est, donc, attachée à en Lijniter l'inciden
ce dans la mesu,re compatible avec le maintien d'\ine concu.rrence efficace. 
Son attiioide semble avoir quelque peu hésité enirre deux approches t la 
première, consacrée par la Communication relative à la coofxâration entre 
entreprises (13), consistant à considérer que certains accords de 
recherche ne sont pas, pa.r eux-mêmes, restrictifs de la concux.rence, tel 
serait le cas des arrangements dont l'objet concernerait uniquement 
l'exécution en. commun de projets de recherches et de dévelopjxsment. 



l'attribution en cornmun de mandats de recherche ou de développement, 
la répartition de projets de cette nature entre les participants à 
condition de ne pas affecter la concurrence entre les parties au 
stade de l'application industrielle. 
La pratique décisionnelle de la Coraiiaission a, pourtant, été sensible
ment différente. Partant d'une conception très extensive de l'incidence 
de œ s accords sur la concurrence potentielle, la Commission a ignoré 
la méthode dite de la "règle de raison" et constamment restreint la 
portée de sa canmunication. (14) . Cette tendance, d'aucuns diront, 
cette déviation du comportement de la Commission, n'est pas propre au 
secteur de la recherche et du développement. L'arrêt de la Cour de 
Justice des Communautés Européennes dans l'affaire SEMENCES DE MAIS 
(15) doit se lire comne un rappel des principes s'imposant à la Co№
mJ.ssion. Dans cette espèce celleci révélait clairement sa conception : 
pour elle, on ne pouvait lui faire grief d'avoir méconnu l'obligation 
de procéder à un examen "in concreto" de l'incidence d'un accord sur 
le fonctionnement de la concurrence, puisqu'elle procédait nécessaire
ment à cette appréciation à l'occasion de la mise en oeuvre de l'arti
cle 85 § 3. La Cour souligne à nouveau que cet examen doit se réaliser 
dès l'application de l'article 85 § 1, le caractère restcictif de la 
concurrence d'un accord devant être évalué en fonction de son contexte 
économique (16). 

On a souvent relevé que l'approche suivie par la Commission ne procédait 
pas d'un choix innocent ; elle y trouvait l'avantage de pouvoir étendre 
d'autant ses interventions en utilisant les pouvoirs d'exenption qui 
lui sont conférés par le paragraphe 3 de l'article 85 du traité de la 
C.E.E. 

Dans son règlanent n° 418/85, la Camnission reprend l'idée expr.imée 
dans sa Communication de 1968 relative aux accords, décisions et 
pratiques concertées concernant la coopération entre entreprises, selon 
laquelle "leé acco^di pcuééé m utxe d' ^ntfieph.mdAz une, AcckeAche m 

commun ou de développe/i en commun lej, /lééuttat^ de la necheAche jusqu'au 

étade de l'application tnduu^txleXle, ne fie^lévent gméKalement pai de 



l'InteAdictÀ^on pfiévae à VaJvticilt 85 § J". Il est, toutefois, des 
circonstances, où même limité à la recherche et au développement, 
sans prolongement vers l'exploitation des résultats obtenus, un 
accord peut restreindre la concurrence et nécessite, dès lors, 
l'exemption par catégories (17). 

A l'opposé, les accords par lesquels les parties déterminent en 
commun les modalités de fabrication des produits ou l'utilisation 
des procédés ou encore les conditions d'exploitation des droits de 
propriété intellectuelle ou du savoirfaire, relèvent normalement 
de l'article 85 § 1 et ne pourront, donc, échapper à l'interdiction 
que par l'application de l'exemption du paragraphe 3 de l'article 
85 (18). 

9. Le règlement n° 418/85 a été pris en vertu du règlejœnt n° 2821/71 
du Conseil, qui habilite la Commission à recourir à l'exemption par 
catégories dans différents domaines, en particulier la spécialisation 
et la recherche. 

A la différence du règlement n° 19/65 du Conseil, le règlenent n°2821/71 
ouvre un champ d'intervention plus vaste à la Commission n'étant pas 
limité aux seuls accords bilatéraux, mais s'étendant aussi aux ententes 
multilatérales. I]. en résulte que le dcmaine couvert par le règlement 
concernant la recherche et le développement est plus compréhensif 
que celui assigné au règlement relatif aux licences de brevets. Cette 
constatation trouve tout son intérêt si l'on considère que le règlement 
n° 418/85 porte aussi sur l'exercice de droits de brevet, notamment 
sous la forme de concessions de licences dans la mesure où cet exercice 
est lié à la réalisation d'un programme de recherche en commun. 

10. Ainsi se révèle une des dimensions de ce règlement qui entretient des 
relations complexes avec d'autres règlements d'exemption. La Commission 
s'en exprime fort clairement dans le préambule du règlement n° 418/85 : 
"CoMidéKant que lej> accoAd^ vÂj,éé рал le pAééent fiéQlement peuvent рал 



cULtzu/u bénéff^cxe^. doj, аиЛли Aègtmmi^ d'exmptÂ,on pa/i catégoAiej, 

аюьЫеб рак. la Сотт1бб1оп à bavolK 1г л.гд1тгпХ ( C . E . E . ) n° 417/S5 

Atlatl^ aux addondi de i,péclala>atl.on, 1г filglmewt ( C . E . E . ) (^"/9^3/53 

h.tlatÂ.{i aux ассоЫб de dÀ^tAlbutlon exclusive, le règlement ( C . E . E . ) 

n" 19S4/S3 nelojtJl aux accouda d^achat ехс1ш>1{, et le règlement ( C . E . E . ) 

n° 2349/84 )teljxtl{) aux accoKdb de licence de buevetb A'¿¿6 fiemptu

6ent 1ел condJXlonÂ Itxée^ peut сеь Kèglcmenti, г que 1ел KéglementM 

pAécùtéé ne. &ont ce.pe.ndant рал applicables danà la телике où le pfiééent 

Keglment pfiévoit. dei diipoiition^ bpéct(piques". 

Les relations sont donc envisagées par la canbinaison d'un principe 
de conplémentarité et d'un principe de subsidiarité, 

11. La natnre des activités visées par le règlement n° 418/85 interfère 
avec de multiples technicfues juridiques. La recherche et le dévelop
pement en commun peuvent être assurés par une entreprise cotimune. 
On touche alors au régime des filiales ccmmunes. La réalisation de 
ce programme ou encore l'exploitation de ses résultats peut donner 
lieu à la conclusion de contrats de transfert de teclmologies, licences 
de brevets ou coimunication de savoirfaire. 

Autour de l'axe constitué par la recherchedéveloppement s'ordonnent 
de la sorte divers mécanismes contractuels qui, envisagés isolément, 
obéiraient à des principes propres. L'attraction exercée par la 
recherchedéveloppement permet de légitimer des procédés qui ne le 
seraient pas autrement. 

12. Une condition sine qua non détermine l'extension de l'exemption insti
tuée par le règlement n° 418/85 : les activités de recherchedévelop
pement doivent être communes. Cette exigence entraîne un double effet 
d'exclusion et d'inclusion. Inclusion des arrangements relatifs à 
l'exploitation des résultats d'une recherche en commun ; exclusion des 
autres modalités de concertation entre entreprises (19). 



13. Trois considérations essentielles structurent l'écononie de ce règle
ment. Tout d'abord l'exemption bénéficie aux conventions concernant 
deux sortes d'activités : la recherche-développement et l'exploitation 
sous réserve qu'elle lui soit liée intimement. 

Ensuite, le régime de l'exemption est dans une large mesure coirmandé 
par l'existence ou l'absence de relations de concurrence entre les 
partenaires. 

Enf.in, la part de marché détenue par les entreprises associées influe 
également sur les règles de 1'exemption. 

14. De ce qui précède découlent plusieurs conséquences. Certaines plus 
parti-culières seront exposées ultérieurement ; d'autjres, primordiales, 
doivent l'être iinmédiatement. 
Par le jeu cumulatif des considérations tenant à la nature des relations 
entre les entreprises en cause et à leur dimension sur le marché, le 
règlement n° 418/85 écarte du domaine de l'exemption les accords entre 
fabricants concurrents contrôlant plus de 20% du "marché relevant" (20), 

La distinction des accords cantonnés à la recherche-développement et de 
ceux s'étendant à 1 ' exploitiation a une signification décisive. L'exenp-
tion est reconnue dans le second cas pour autant toutefois que l'exploi
tation soit le prolongement d'une recherche et/ou d'un développement 
en commun. A défaut, pour ce qui est du moins de l'exploitation, l'accord 
serait un accord industriel ordinaire ne méritant aucun traitement 
privilégié. 
Sans qu'on doive d'ailleurs en être surpris, le règlement n° 418/85 
subordonne l'exemption à des conditions plus rigoureuses en matière 
d'exploitation que de recherche et de développement. 

15. Pour- cet ensemble de raisons, le règlement sera étudié en eirvisageant 
successivement son incidence sur la recherche et le développement (1ère 
partie) et l'exploitation de leurs résultats (2ème partie), 



PREMIÈRE PARTIE : 

L/INCIDENCE DU REGLEMENT SUR Œ S OPERATIONS DE 

RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 

16. Le règlement n° 418/85 ne s'intéresse qu'à certains accords de 
recherche et de développement. Son dcmaine doit donc être cir
conscrit avec soin (A) avant d'étudier son régime (B). 

A - LE DOMAINE COUVERT PAR LE RÈGLBMENT 

17. Deux conditions essentielles concourent à circonscrire le domaine 
du règlement n° 418/85 : 

- les accords en cause doivent avoir trait à la recherche et au 
développement (21) 

- ces activités doivent être réalisées en canmun. 

Les notions de recherche et de développement désignent : 

"L'acqiMJiltlon de. c.onnaAj,Aancu technlque^i, la fiéatuatlon d'analiji,e.i> 

théoKlqaeJ), d'études ou d'expénÂmentoution, y compati la pAoductÂ.on 

expéfitmentale et les teAts techniques de produits ou de pn.océdé6, la 

AioIÂsatton des tnAtallationA néceSAOMies et V obtention de duoits 

de pAopAÂété tndustnlelle y a{^{^étents". 

Cette définition est particulièrement corapréhensive. C'est ainsi que 
recherche et développaient n'ont pas nécessairement à être associés. 
L'une ou l'autre de ces activités suffit pour qu'un accord puisse être 
justiciable du règlement n° 418/85. L'adaptation de cormaissances 
techniques à des spécifications nationales pourrait aussi relever des 
prévisions du règlement du 19 décembre 1984 (22), 



18o Ces recherches ou ces développements peuvent concerner tant des produits 
que des procédés. De pjus, aux termes de l'article 1-2c) du règlfsnent 
"par produits visés au contrat", il convient d'entendre : 

"LzA p/ioduitA ou. IQJ, Az^vlddA AjbMU, de.A activA.Xé.6 [dd /tecke/ccke <zJ: dz 

dévdloppmmt) ou. t u pioduiXA /^abAtquéé ей и.Ы1луЬап1 IzA ркосЫгл 

\)1ло.А au aont/LCut". 

L'extension de l'exemption aux services constitue une innovation, aucun 
des autres règlaaents d'exanption ne s'appliquant à ces activités. Pour 
le reste, on éprouve quelque difficulté à percevoir le sens exact de 
cette précision. Les activités de recherche et de développement peuvent 
alooutir à la mise au point de connajssances techniqiaes se présentant 
sous la forme de procîuits ou de procédés nouveaux. Ceci est. une évidence. 
En revanche, on conçoit mal comment des connaissances techniques pour
ra j.ent porter sur des services, en tout cas ceuxci ne seraient pas 
breveta±)les. Reste.raient donc un savoirfaire relatif à des services 
ou enccre des services accompagnant la transmissio.n de connaissances 
hrevetées ou non. 

1 9 . le .règlement n° 418/85 retient exclus:.Lvement les accords dont l'objet 
est la recherche et le développement en commun (23) même s'ils peuvent 
aussi traiter des conditions d'exploitation des .résultats ainsi obte
nus (24) . 

Il importe donc de préciser les circonstances autorisant à considérer 
qia'une actj.vité de recherche et de développement est réalisée en 
commun. Ce sera le cas % 

"a] LohSqud 1ол tâchu y a{){)éAeMtu Aont : 

 е.хгсиА:еы рал. une. équipe., me. entA..té ou une ent'iepfdjie commune, 

ou 

 confyiéei, роил, le compte des pa/uticA à un .tÂ.e/u, 

 KépwvU.d'b ent/ic tes pcObties en {]OnctA.on d'une A p étatisation dans 

la лескелс'ле, le développejnen.t, .. " 



Cette disposition invite à formuler plusieurs observations. 

En premier lieu, si un accord par lequel les parties conviexinent de 
charger un tiers d'exécuter un prograrame de recherche et de dévelop-
penent ressortit du règlement n° 418/85, dans la mesure où il con
cerne la coopération entre les parties, il semble que le tiex-s 
rémunéré pour r-éaliser cette mission ne saixrait être considéré 
comme participant à l'accord de recherche et de développement en 
ccirmun. 
C'est plutôt la canmunication relative à sous-traitance qui aurait 
vocation à régir les relations entxe ce tiers et les partenaixes à 
l'opération de rechexche-développement (25). En d'autres termes, 
les stipulations qui déterminent les conditions dans lesquelles 
les entxeprises engagées dans un tel prograraiTie, conviennent de 
confier l'exéœtion de celui-ci, totalonent ou partiellement à un 
tiers entrant dans le champ du règlement n° 418/85, alors que la 
situation juridique de ce tiers sera réglée par la CaTiraunication du 
18 décembre 1978. 

20. L ' exéc:;ution du prograrame de recherche et de développement en canmun 
peut aussi être confiée à une entreprise ccmiTiune. La Commission 
l'avait déjà acîmis dans des décisions d'exonption individuelle (26), 
Enfin, l'exécution du projet peut se réaliser par une répartition 
des tâches entxe les parties "en fonction d'une spécialisation". Le 
terme spécialisation laisse place à une certaine incertitude. On 
ignore, en effet, si à l'instar du règlanent n° 417/85 concernant les 
accords de spécialisation, l'article 1-3~a) du règlement n° 418/85 
désigne seulement des accords réciproque faisant participer chacune 
des entreprises en cause en programme de recherche et de développement 
ou si une convention en vertu de laquelle l'entiéreté de ces t-âches 
serait confiée à l'une des parties, entrerait également dans les pré
visions de ce règlement, 

VENIT (27) relève que dans sa décision PRYM-BEKA (28) la Camission 
avait estimé qu'une convention portant renonciation de l'un des con-



tractants a fabriquer un produit pour s'approvisionner auprès de l'autre, 
sans réciprocité, ne relevait pas du règlanent relatif aux accords de 
spécialisations. Pajrtant de l'article 5~1-f) du règlanent n° 418/85, ce 
même auteur pense pouvoir soutenir que dans la mesure où serait prévue 
m e exploitation en ccramun par les parties, l'enseanble de la recherche-
développement pourrait être assuré par l'une d'elle. Le passage suivant 
de l'article 5-1-f) lui paraît conforter son interprétation : 

"LeJ, oLtlgatlonA Aulvantu Âmpoééu aux pcuitlu pendanX la duAée de 
l'accord Kie iovit notamment pas obstacle à l'appltcatton de. Vajuticle. 

leA : 

~ Vobligojtion de veKseA aux pojvties deé Kedevance& ou de ^ouAnJji de.A 

pfieAtatxons destinées à compe.ni,eA des cont>vLbuttonA Inégales à la 

fiechoAche et au développement en commun ou une exploÀlatlon inégale 

dei Kéi,ultats isitus de celle.-ci". 

Poussant l'interprétation de cette disposition jusqu'à ses conséquences 
ultimes, VENIT prétend en déduire qu'un accord chargeant l'un des parte
naires de la totalité des opérations de recherche et de développement 
n'en serait pas moins un accord de recherche et de développement en 
commun au sens du règlement n° 418/85 à la condition çpae les résultats 
ainsi obtenus fassent l'objet d'une exploitation en canmun, 

21, Cette interprétation conduit à une conséquence pour le moins surprenante. 
Dans l'hypothèse envisagée, celle où les parties confient l'exécution du 
programme de recherche et de développement à l'une d'entre elles, 1'exemp
tion prévue par le règlement n° 418/85 ne profiterait pas à un accord 
se limitant à la recherche et au développement. Une exploitation en 
commun devrait irapérativanent être stipulée pour que l'accord puisse 
être exanpté. On peut iirouver ce résultat pour le moins paradoxal, voire 
peu cohérent puisque on l'a déjà dit et on le montxera encore, la 
considération déterminante pour la Conmission est que l'exploitation en 
commun soit la suite d'une recherche et d'un développement en commun. 
Le raisonnement de VENIT repose sur une sorte de subvertion des principes 



qui sous-tendent le règlanent n° 418/85. Il suffit pour s'en persuader 
de songer à ce que, en l'absence d'exploitation en ccranun, l'exécution 
d'un prograrame de recherche et de développement selon les roodalités 
envisagées par cet auteur, ne constituerait pas une recherche en com
mun au sens de ce règlement, alors qu'il en irait autrement dans le 
cas d'une exploitation en coirmun. La qualification de la recherche 
dépendrait donc des modalités d'exploitation de ses résultats. Or, le 
règlanent procède précisément à l'inverse en exigeant que l'exploita
tion en commun porte sur les résultats d'une recherche ou d'un déh/elop™ 
pement réalisé en commun. 
C'est poirrquoi, si l'interprétation préconisée par VENIT est justifiée, 
rien ne pe:nnettant, à priori, de l'exclure, elle doit signifier qu'une 
convention investissant l'un des péirtenaires de la mission d'exécuter 
le programme de recherche et/ou de développement est un accord de 
recherche et de développement en ccronun au sens du règlejtient n°418/85, 
qu'il se continue par une exploitation en canmun ou non. L'essentiel 
est le paxtage des risques de l'entreprise et l'accessibilité des 
résultats pour tous les associés. 

22. Cette discussion a le mérite d'amener à réfléchir sur la notion de 
spécialisation dans le cadre du règlement n° 418/85. 

La matière de la recherche et du développement peut, comme celle de la 
fabrication, susciter des accords de spécialisation sans aucun program
me commun. Des entreprises se répartissent des domaines de recherche 
restreignant ainsi entre elles la concurrence potentielle. Non seulement 
il ne s'agit pas de réaliser un prograrame coramun de recherche, mais, 
au surplus et surtout, les résultats de ces travaux ne seront pas 
accessibles à chacune des parties comme l'exige l'article 2-b) du 
règlement n° 418/85. Au contraire, chacune d'elle poursuit des recherches 
indépendantes et s'en réserve les résultats. C'est en cela que cette 
forme de spécialisation se différencie de celle visée à l'article 1er~3-
a) du règlement n° 418/85 ; elle est donc étrangère au domaine de ce 
règlement. Elle ne serait pas davantage couverte par le règlement n°417/85 
sur les accords de spécialisation qui visent uniquement la spécialisation 
en matière de fabrication (29). 



B - LE RÉGIME INSTITUÉ PAR LE RÈGLEMENT 

23. A l'instar des autres règlements d'exemption, le règlement n° 418/85 
organise l'exonption des accords de recharche et de développement en 
coramun à partir d'une distinction quadripartite des clauses stipulées 
dans de telles conventions. Son article 2 détermine des conditions 
exigées impérativement d'un accord pour qu'il puisse être exempté. 
L'article 4 énumère les clauses qui, pour être réputées restrictives 
de la concurrence, n'en sont pas moins exemptées. Les obligations qui 
ne font pas obstacle à cette exanption sont énoncées à l'article 5. 
Celles qui entraînent l'exclusion de l'exemption, figurent à l'article 
6. Enfin, la durée de l'exanption est réglée par l'article 3 du règle
ment. 
Ces diverses conditions concernent d'une part les moc&lités d'exécution 
de la recherche et du développement, d'autre part la durée de validité 
de l'exanption. 

24. Pour que l'exanption reconnue en faveur des accords de recherche et de 
développement en ccramun soit applicable, l'article 2-a) exige que les 
travaux correspondants "noient nicituéi, danA le cad/it d'an pKogfiamme 

déiÂ-nJj>i,ant (£.e,uA) natu-fie, (...) cUnél que le domaine dan6 lequel llh 

heAont e'f^^edtjuéi,". Cette exigence procède du souci d'exclure de l'exanp
tion, toute coopération dont les objectifs seraient insufisamment 
définis, de sorte qu'il serait inpossible de circonscrire son donsine 
et d'apprécier ses relations avec la recherche-développanent. Il s'agit 
d'éviter que des ententes étrangères à l'objet de l'exanption par caté
gories puissent se dissimuler sous l'apparence d'un accord de recherche 
et de développement en commun. Dans l'exposé des motifs du règlanent 

n° 418/85, la commission déclare que l'exemption prévue au profit de ces.i 

accords tient à ce "qu'ils contribuent généralement à promouvoir le pro
grès technique et économique en diffusant plus largement les connaissances 
techniques entre les parties, en évitant les doubles emplois dans les tra
vaux de recherches et de développement, en encourageant de nouveaux progrès 
grâce à l'échange de connaissances complémentaires", mais elle 



ajoute "que сел batA ne peuvmt éMid att(Un.'U> qu'à ta сопсШ'л-ОП que le 

pfLOQUmme de fiechenche zt de deveZoppmznt et лел objectt.i'S notent 

cZatAement ctn.conAciKJJj," [30]. De telles conditions ne pourront êtxe 
satisfaites que par un contrat écrit, à supposer qu'une matière aussi 
complexe que celle des opérations conjointes de recherches et de déve
loppement puisse s'accomoder d'une convention verbale, 

25, On ne reviendra pas sur les autres modalités d'exécution d'un programme 
de recherche et de développement en commun. Selon l'article 13a) celle
ci peut revêtir trois formes à savoir, l'exécution par \me équipe, 
une entité ou une entreprise commvine, ou par un tiers рсдяг le compte 
des parties, ou enfin par les parties en fonction d'une spécialisation(31) 

La participation des divers parteiiaires ne sera pas nécessairement égale ; 
aussi peuventils convenir de redevances ou de prestations ccxnpensatoires 
en cas de contributions inégales (32). 

Généralonent, les entreprises qui envisagent de participer à un projet 
de recherche et de développement en commun possèdent déjà des coraiais
sances dont l'apport doit pemettre des acquis noviveaux. 

Dans son article 51a) le règlement tient compte de cette donnée. Il 
considère que ne constitue pas im empêchement pour l'exemption s 
"f obtlgcutlon de communtqueA tej> соппоАллшсел techniques bfieve.téeé ou 

non, песеллсилел роил l'exécution du ркодштте de AecheAche et de 

développement...", La Ccraraunication se réalisera donc normalanent sous 
la forme d'une licence de brevet ou d'un contrat de transmission de 
savoirfaire avec les autres partenaires ou encore que l'entreprise 
cotimune chargée de l'exécution du programme ou avec le tiers investi 
de cette responsabilité. Dans le cadre de la spécialisation envisagée 
précédemment, la communication des connaissances techniques pourra être 
limitée à l'entreprise effectuant les recherches nécessitant les con
naissances particulières détenues par l'im ou l'autre de ses partenaires. 



26, Dans la mesure où cette communication implique la concession de licences 
de brevet ou encore de licences mixtes, brevet et savoir-faire, au sens 
du règlement n°2343/84 la question se pose de savoir quel est le régime 
applicable à ces licences. Selon VENIT toute licence corcédée dans 
ces conditions ressortirait du règlement n° 418/85 plutôt que du règle
ment sur les licences de brevet (33). Cette observation n'a véritable
ment d ' iitportance que lorsque 1 ' accord de recherche-développement se 
prolonge par une exploi-bation des résultats ainsi obtenus. Tel est 
bien sur l'objectif visé. 
On se trouve dès lors confronté au problème des relations entre le 
règlanent n° 418/85 et le règlanent 2349/84, mais il ne prendra toute 
sa portée qu'à propos de l'exploitation des résultats le second de 
ces règlements envisageant la licence dans cette perspective (34). 
Pour ce qui est du savoir-faire le contrat peut, on serait même tenté 
de dire doit, limiter son utilisation à la réalisation du programme de 
recherche et de développement. En effet, un accord qui laisserait le 
droit d'utiliser le savoir-faire à d'autres fins serait étranger au 
règlanent n° 418/85. L'exemption est réservée aux contrats de conrauni-
cation de savoir-faire destinés à permettre 1'accomplissanent d'un 
programme de recherche-développement ou encore l'exploitation de ses 
résultats. Cette finalisation suppose aussi que, ce programme terminé, 
le communicataire se voit interdire d'utiliser les connaissances 
transmises sous réserve de l'exploitation des résultats obtenus. L'in
sistance de l'article 5-1-b) à souligner le but de la communication 
est déterminante : elle définit à la fois la raison d'être et les limi
tes de celle-ci. 

27. Des considérations matérielles, mais surtout la confiance mutuelle que 
se doivent les partenaires d'un prograrame de recherche et de dévelop
pement les obligent à conserver leurs moyens et leurs efforts à son 
exécution. Aussi les contrats de recherche et de développement en ccm-
mUn contiennent généralement des clauses exprimant cette exigence sous 
la forme d'un engagement particulier de non-concurrence. Le règlement 



n° 418/85 en reconnaît la légitimité en disposant dans son article 
41" a) : 
"L'obllgcttion cíe ne pcu> pou/iéaivAd dUs actlvitéé indépmdantzé de 
/lecfie/tcfie eX de développement dan¿, le domaine visé pan. le риодштте 

ou. dan6 an domatne qai luÂ. est étAotXement lié, pendant la fiéalÂsa

t,ion de celuici". 

On sait que la Ccmmissi.on a estimé qu'un engagonent de cette nature 
constitue une restriction de la concurrence parce qu'il élnuine la 
concurrence entre les contractants en matière de recherche (35) , 
Néanmoins elle s'est montrée disposée à l'exempter, à condition, du 
moins, que la recherche en ссшггаип exclusive de toute recherche par
ticulière soit restreinte "â dej> p/iodults et: à des obje.ctÁ{)i, bien 

déteAmlnéé" de sorte "que les KecheAckes evitfi.epfvises Individuellement 

рал les poJitÂes contractantes dans d'auùies domaines [ne] Aotevit [pets] 

ay^ectées рал l'accord" [36]. L'exonption prévue par l'article 41a) 
est subordonnée à des conditions. Tout d'abord, l'interdiction de 
^ursuivre des recherches propres ne peut être IjTposée que pour la 
durée de réalisation du programme de recherche et de développement. 
Il en résulte que même lorsque l'accord porte sur l'exploitation en 
canmun, les partenaires recouvrent leur liberté en matière de recher
che dès l'achèvonent de la première phase de le\rr collaboration. La 
deuxième condition concerne l'extention ratione materiae de cette 
obligation. Elle ne peut concerner que le dcmaine visé par le program
me ou un dcmaine qui lui est étroitement lié. Si le premier terme est 
d'une précision suffisante, le second peut laisser place à certaines 
incertitudes. D'où l'intérêt d'une délimitation aussi stricte que 
possible du domaine couvert par le programme de recherchedéveloppement 
en commun. 

28. L'article 41~b) étend l'exanption à "l'obligation de ne pas conclure 

avec de.i> tle/is d'accoAd¿ бил la гескелсЛе et le devetoppejnent. dani, le 

domaine visé рал le рлоgramme ou dan¿ un domaine qui. lui. est étroite

ment lié, pendant la réalisaXion de celuici". 



Cette disposition est la suite logique de la précédente. On ne 
ccmpren.drait pas qu'ime pareille infidélité ne puisse être interdite, 
alors que l'interdiction de mener des recherches concurrentes de 
celles entreprises en commun est exemptée. Seul le terme "tiers" 
nécessite une explicitation. Il désigne aussi bien un accord 
particulier avec des entreprises étrangères au progranme de recher
che et de développement ел1 commun qu'un arrangement entre certains 
seulenent des participants à ce programrae. 

2 9 . On a dit précédemment que les obligations exenptées au titre de 
l'article 41b) ne valent que pour la durée du programme de recher
che et de développement, leur validation cessent alors mâne qu'une 
exploitation eîi commun serait entreprise. Dans le mesure où l'exécu
tion des accords ne se prête pas aisément à une séparation entre 
les phases de recherchedéveloppanent d'une part et d'exploitation 
d'autre part, l'application de ces dispositions pourra se révéler 
difficile en pratique. 

30. L'exemption reconnue, aux conditions qui viennent d'être examinées, 
aux accords de recherche et de développement en commun est limitée 
dans le temps» Deux situations sont distinguées par l'article 3 du 
règlanent n° 418/85. 

La première concerne les accords entre des parties qui ne sont pas 
des fabricants concurrents pour les produits susceptibles d'être 
améliorés ou remplacés par les produits visés au contrat (37). Dans 
ce cas, l'exanption s'applique pour la durée de l'exécution du 
programme de recherche et de développement (38). 

le second cas est celui d'un accord entre des fabricants concurrents. 
L'exemption "л 'applique., роил la pé'iiode viéée au §1, à condijtion 

qu'au moment de la conclusion de l'accord les pAodults {'^abfvLquéb par 

les pa/Ules et. &usceptlblej> d'êisie améliorée ou remplacée peut 1ел 

produits Mtbéh au contJiat ne représentent pas, dans le marché commun 



ou dans unn partie substantielle, de. cetuiei, plus de 7.0% de 

V ensemble dej^dlls produits sur les marchés concernés" (39). 
Ainsi, si les parts de marché détenues par des fabricants concur
rents sont égales ou inférieures à 20%, la durée de l'exemption 
sera la même que précédemment. Si, au contraire, elle est supé
rieure, l'accord ne peut être exempté. Le dépassement de cette 
limite après la conclusion de l'accord n'affecte que la durée 
de la validation concernant l'exploitation des résultats. C'est 
ce que signifie l'article 33 du règlement n° 418/85 en. disposant 
qu' "à l'issue de la période de cinq ans visée au §1 de l'article 

3, .f exemption continue à s'appliquer à condition que 1ел pa/its 

de marché des entreprises en cause n'excédent pas 1Q%". Or, la 
période quinquennale dont il est question concerne l'exploitation 
en ccmmun des résultats d'une recherchedéveloppement i aussi, si 
des entreprises initialement concurrentes voient, en cou.rs d'exé
cution du contrat de recherche et de développement en сатат.т, 
leur part de marché s'accroître audelà de 20%, cette modification 
n ' aura une incidence que sur la durée de 1 ' exemption de 1 ' exf:i.loi
tation en ccramun. 
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DEUXIÈME PARTIE : 

L ' INCIDENCE DU REGLEMENT SUR LES OPERATIONS 

D'EXPLOITATION 

31o Seule l'exploitation des résultats d'une recherche ou d'un dévelop
pement en commun ressort. du règlement n° 418/85, Une convention 
qui porterait sur l'exploitation de connaissances obtenues dans 
d'autres conditions lui serait étrangère. Cette considération 
détermine pour l'essentiel le dcmaine du règlanent n° 418/85 (A) , 

L'exploitation ne doit pas, pour autant, nécessairement être canmune ; 
elle peut aussi bien se réaliser individuellement. Cette distinction 
a une incidence souvent décisive sur le régime de l'exanption (B). 

A - LE DOMAINE COUVERT PAR LE RÈGLEMENT 

32, Le dcmaine du règlanent n°418/85 est déterminé par une condition 
pranière : l'exploitation doit nécessairanent concerner les résul
tats d'une recherche ou d'un développement réalisés en ccranun. Peu 
importe à cet égard que les modalités de cette exploitation aient 
été réglées par une convention unique couvrant la recherche-dévelop
panent et l'exploitation ou dans deux conventions successives, à 
condition que la seconde ait trait à l'exploitation en canmun des 
résultats issus de la première (40). 
Si le règlanent prévoit l'exanption pour une exploitation en canmun, 
il n'ignore pas le cas où les parties à un accord de recherche et 
de développanent en canmun exploiteraient les résultats de celle-ci 
de manière indépendante (41). 



33, La notion d'exploitation des résultats d'une recherche-développement 
en commun est définie à l'article 1-2-d). 
Il s'agit de "la {,abftica.Uon de pKoduuUts vliés au conüíat ou l'alÁU-

sation de procédús VÁÁÍÍ, au contAol, la cession de dJiolts de., proprié

té tvitellectuetle, la. concession de licences de tels droits et la 

comtmiyitcatlon de savol^L-{,atre, en vue de permettAe cette iabfu..c(vtion 

ou cetXe uttltsattoyi". 

L'exploitation peut donc revêtir deux formes : 1 'ej<ploil:a.tion dj.recte, 
c'est à dire la fabrication des produits ou l'utilisation des procédés 
visés au contrat, et l'exploitation indirecte par cession ou conces™ 
sj-on de droits de propriété intellectuelle ou encore par communication 
de savoir-faire, 

3 4 . La définition de l'exploitation "en coramuni" est donnée par l'article 
1--3~a) pour sa forme directe et l'article 1~3-b) pour sa forme indi
recte. Il n'est pas utile de revenir sur la prenvière de ces deux 
modalités. La seconde existe "lorsque lej> puAtt.eu s ' ente.yident sur 

la cession de droits de propfU.été ln,tellectueUie, la concession de 

licence de te..ts dAoÁls ou la CommanlcatÁ.oyi de savolfi-{¡alre, prévuej> 

au paragraphe 2 polyit d] à des tiers". 

Pour VENIT les parties à un accord ne sont pas engagées dans une 
exploitation en coirroun si elles chargent une filiale commune de 
la gestion de leurs droits de propriété intellectuelle ou de leur 
savoir-faire (42). Cette interprétation procède d'une lecture de 
l'article 1-3 qui scinde son alinéa a) et b). La définition de l'ex
ploitation en ccmmun donnée dans l'alinéa a) ne vaudrait pas pour 
la cession des droits de propriété intellectuelle, la concession de 
licences ou la ccramunication du savoir-faire. Si, au contraire, on 
considère, comme semble l'y inviter les termes de cette disposition, 
que 1'alinéa b) doit être lu en liaison avec 1'alinéa a), on est en 
droit d'en conclure qu'il y a ejcploitation en commun des droits de 
propriété intellectuelle et du savoir-faire, lorsque leur gestion est 
confiée à une enixeprise commune. De plus, l'article 1-2-d) paraît 



conforter cette proposition, puisque l'exploitation des résultats 
recouvre la fabrication des produits ou l'utilisation des procédés 
visés au contrat, la cession des droits de propriété intellectuelle, 
la concession de licence de tels droits et la ccsnraunicaticn du 
savoir-faire, en vue de permettre cette fabrication ou cette utili
sation. 

35. Seuls sont visés les accords par lesquels les parties s'entendent 
sur la cession de droits de propriété intellectuelle, la concession 
de licence ou la communication de savoir faire à des "tiers". 

On retrouve la question des relations entre le règlanent n°418/85 et 
le règlement n° 2349/84. Ces relations s'organisent en fonction de 
la distinction suivante : ressortissent du règlement n° 418/85 les 
stipulations d'un accord de recherche et de développement fixant 
les conditions de la cession ou de la concession des droits de pro
priété intellectuelle ou de la canmunication d'un savoir-faire, par 
les parties à cette convention, à des tiers ; -relèvent du règlement 
n° 2349 les contrats de licence passés entre les parties à l'accord 
de recherche et des tiers. 

36, La définition de l'exploitation en commun donnée à l'article 1-2-d) 
du règlanent n° 418/85 ne mentionne que la fabrication des produits 
ou l'utilisation des procédés visés au contrat. Rien d'étonnant dès 
lors que le sort des licences de vente concédées à des tiers en 
l'absence d'une licence de fabrication ait suscité des considérations 
contradictoires. Ce silence a été entendu comme signifiant l'exclu
sion de ces licences du dcmaine du règlanent n° 418/85. L'article 
4-1-f) de ce même règlanent , qui exempte l'interdiction pour chacun 
des partenaires à un accord de recherche et de développement en com
mun de pratiquer une politique commerciale active en dehors de son 
territoire conixactuel, a été invoqué, à l'inverse, en faveixi: de 
l'inclusion des licences de vente dans les prévisions du règlanent 
(43). Cet argument n'emporte pas nécessairanent la conviction. 



L'article 4-1-f) concerne les relations entre les par"ties à l'siccord 
de recherche-développement alors que sont en cause des licences 
concédées à des tiers. 

37. La notion d'exploitation en commun a encore motivé une autr-e inter
rogation. VENIT (44) se demande si les parties à mi accord de 
recherche et de développement devront être considérées engagées dans 
une exploitation en canmun lorsque, fal^riquant séparément les pro
duits visés par cette convention sans, par aille\irs, s'obliger à 
concéder en ccramun des licences à des tiers, elles s'interdisent 
de produire et de vendre dans les territoires de leurs }xirtenaires 
ou eicore souscrirent à des restxictions touchant les applications 
techniques des résultats de ces recherches. Ainsi une spécicLli.sation 
territoriale ou fonctionnelle serait assimilable à une exploitation 
en coramun. 

Ponr VENIT cette conclusion serait d'autant plus receivable qu'à 
côté d'autres modalités l'exploitation en canmun mentionne une repar
lai tion des tâches "uni'Ae IfiJ, pajuU.eJ> en ^onctÀxm d'une, spécJuLi&cutxon 

dans -ùi Aeche/Ldhe, l e déveZoppeMent ou la production" (45). Une telle 
spécialisation pourrait inclure un partege territorial ou fonctionnel 
puisc^ue les interdictions de produire et de vendre ou l'obligation 
de se limiter à une ou certaines applications techniques sont 
exetnptées par les articles 4-1-d) , 4-1-e) et 4-1-f) du règleanent 
n° 418/85. 

38. Deux conceptions semblent effectivement envisageables. Selon la 
première une exploitation organisée sur ces bases serait assurée 
en commun ; selon la seconde, une exploitation en commun serait la 
œndition de l'exemption de certaines formes de spécialisation. 
Le choix entre l'une ou l'autre de ces interprétations est d'impor
tance puisqu'il détermine le dcmaine de l'exemption. Par ailleurs, 
dans la mesure où l'exanption de ces obligations serait conditionnée 
par une exploitation en commun, les lùnites relatives aux paxts de 
marché contrôlées par les entreprises en, cause en restreindraient la 



portée. De plus, si une spécialisation territoriale ou fonctionnelle 
ne devait pas valoir "esxploitation en canmun", l'article 2-c) du 
règlement trouverait à s'appliquer exigeant que "... chacune des 

pa/itlu puÂAStnt exploiteJi indépendamment les résultats de la re-

cheAche et du développement en commun ainsi que les connal^bsances 

techn-'iques préexistantes, nécessaires à cette lin". 

Pour VENIT, le règlement n° 418/85 contiendrait des indices 
appuyant la thèse selon laquelle la spécialisation de la production 
serait un mode d'exploitation en commun. Ce serait le cas de la 
définition de l'exploitation en canmun énoncée à l'article 1~3-e) 
dernier alinéa du règlement n° 418/85, mais aussi de l'article 2~g) 
qui subordonne l'exanption à la condition que "les entreprises 

chargées de la {fabrication en {^onction d'une spéciatisatlon dans la 

production soient tenues de satlsiatre les demandes de livraison de 

toutes les parties". Pour être disposé à le suivre dans le cas d'une 
spécialisation fonctionnelle on hésitera davantage à voir une forme 
d'exploitation en commun dans une répartition territoriale des acti
vités des entreprises participant à un accord de recherche-dévelop
pement. Parler de spécialisation dans ce cas constituerait une mani
pulation sémantique. 

Ccmme on l'a montré l'exanption institué par le règlement n° 418/85 
exclut de son domaine les accords entre concurrents qui détiennent 
plus de 20% du marché des produits en cause. 

B - LE RÉGIME INSTITUÉ PAR LE RÈGLEMENT 

39. Le régime institué par le règlement n° 418/85 en matière d'exploitation 
des résultats d'une recherche-développement en carmin concerne aussi 
bien l'exploitation en commun que l'exploitation individuelle. De 
nonbreuses règles sont d'ailleurs les mêmes dans un cas cortme dans 
1'autre. 



La condition canmune essentielle est 1'accessJ-bil;i.té de toutes les 
parties aux résultats du programme ccramun de recherche et de dévelop
pement. Cette exigence vaut sans considération de la contr;il3\,ition de 
chacun à l'exécution de ce programme. Alors même que celle-ci serait 
par'tagée entxe les partenaires, tous devraient être à même d'utili
ser la totalité des résultats obtenus. L'article 5-1-g) autorise 
cependant le versement de redevances ou la fourniture de près ta l:,ions 
de services destinés à canpenser une participation inégexle à lu 

recherche; et au développement. Cette compensation est éĝ ileraen/t 
aclmise dans le cas d'"une exploitation inégeile" des résull:;at.s de 
la recherche et du développement en cammun. Cette dispx^sition fourrait 
être la cause de difficultés, sa conciliation avec les exigences des 
artj,.c]-es 6-c) et g) étant loin d'être toujours aisée. Ces redevances 
canpensatoires pourraient être exigées d'un partici.paint au programme 
q;ii produirait davantage que les autres ou qui serait autojrj.sé à 
commercialiser dans une zone plus vaste que ceux-ci. MaJ.s, canme 
l'observe VENIT, l'article 6-c) du règlement n" 418/85 écarte l'exemp-
ti..on lorsque par voie d'accord, de déci.,sion ou de prcitique concertée, 
les }»rties "K-ej>:lyieÂ.gnmt teu/i llbojité quant à ta {ytxa.tlon du quanti

tés de produits visées au contraX à labfiiqueA ou à vendre ou du nom

bre d'actes d'utÂtlsaXion des procédés visés au contJULt". Des rede
vances particulièrement élevées pourraient entraiînex indirectement 
une telle restriction. Ce raisonnement est transposable à l'article 
6-f ) . 

40. Sous réserve des conclusions auxquelles on estimera devoir parvenir 
à propos de la notion d'exploitation en comniiun discutée précédearaTient, 

l e règlement exempte diverses restrictions de la concu.rrence concer-
niint l'exploitation des résultats d'une recherche ou d'un déA/elopi^ement 
en coîtmvui sans distinguer selon forme individuelle ou collective. Elles 
sont désignées à l'article 4-1-d), e), f) et g). 

Il s ' agit, tout d'abord, de " V obligation de ne pas, dabritqueJi des 

produits et de ne pas utltLser des procédés visés au coitùiat dans 



tes ttlKÀÀolnu AéseAvés à d'ааХлел pciuXlu". Est égalaient concernée 
"Vobtlgation d& ИтИол Ы. {^abrlccutLon du pKodaltb ou V tx.ploiZa

tion du procédu visu au contrat à une ou plwbtcuJU appticattoné 

tcckntquu, 4aaf) st, au moment de la conclusion de l'accord plusieurs 

des pajvtlu sont des concurrents au sens de l'article 3" [46]. 

Le règlement valide ensuite une certaine forme de protection territo
riale de la ccmmercialisation à savoir "Vobligation de ne pas prati

quer, pendant une durée de cinq ans à compter de la date à laquelle 

l u produits visés au contrat sont mis роил la première {ois dans le 

commerce à l'Intérieur du marché commun, une politique active de mise 

dans le comw.erce de eu produits, dans l u territoires Aéservés aux 

autru partlu, en particulier V obligation de vie раь {^alre de publi

cité exprusément destinée à ces terrltolru, de n'y établtti aucune 

succursale et de n'y entretenir aucun dé.pÔt pour la dlbtrlbutlon de 

cU produits, роил autant que les utilisateurs et l u IntermédlalAU 

puissent se ргосилел си pAodults auprès d'autru {fournisseurs et 

que let, partlu ne rutrelgnent pas eu possibilités d'achat". 

Les entreprises associées dans un programme de recherche et de dévelop
pement peuvent donc se reconnaître, pour une période limitée à cinq 
ans, des droits exclusifs de vente dans les territoires déterminés. 
Ces engagements ne doivent, toutefois, concerner qu'une politique 
canmerciale active ; ils ne sauraient protéger les parties contre 
les ventes "passives" à moins d'une absence d'opposition de la 
Ccraraission selon la procédure de l'article 7 du règlement n° 418/85 
ou d'une exan:tption individuelle. Ce règlement se révèle, à cet égard, 
moins sévère que la décision BEECHAM  PARKEDAVIS (47) . Dans cette 
décision, la Conmission n'avait accepté d'exempter un accord de recherche 
et développement en commun que si ses résultats étaient utilisables en 
toute liberté et indépendance par chacune des parties, sans aucune restric
tion territoriale ou autre affectant la prod.uction et la commercialisation 
à 1' intérieur du marché coramun. 

Une conparaison des règlenents n° 418/85 et 2349/84 met aussi en 
évidence l'existence de différences sensibles. Dans la mesure où 



l'interdiction de pratiquer une politique canmerciale active est 
limitée à cinq ans, l'article 4~1-g) du règlanent n'' 418/85 est 
plus r-igoirrreux que le règlement n° 2349/84, Tout au plus serait-il 
concevable d'obtenir une prolongation de ce délai par la procédure 
de l'article 7. En contrepar-tie, le règlanent 418/85 est plus 
peirmissif que celui relatif aux li.cences de brevet puisqu'il vise 
également les produits fabriqués à partir d'un savoir-faire ainsi 
que les restrictions territoriales en matière de services. 

41. Son article 4-"1-g) exempte encore "V obli.QatA.on pouJi ¿et, pa/Lti.es de 

4e commiiniqLLm KAcÂproquement £'expé/ixence acqíxXóe dani Z' exploita

tion de--.) AéAattaiA eX de se concédeA de& -tieeMees Yion exclwslves 

poiVi Zji.6 ivMçntiom, de peAiecXionnejnent ou d'applleaXion", Cette 
solution cor.res}X)nd à celle consacrée par le règlement n° 2349/84 
sous réserve de son. extension au savoir-faire. 

Il est, enfin, préci.sé cjue l'exemption vaut éga.l6ment pour des enga-
geaneivL.;:-; do,n1: i.a. portée est moindre que celle des obligations .mention
nées à l'article 4 (48). 

42. les ob.ligati.ons qui. ne s'opposent pas à l'eïKemption font l'objet de 
l'artlci.e 5 du règlement n° 418/85. Celles-ci doivent avoir été 
stipulé pour la seule durée de l'accord. Leur liste n'est pas limi
tative. Certaines de ces obligations ont trait à l'exploitation 
des résultats de la recherche-développement en commun, Ellles ne 
restreignent pas nécessairement la concurrence mais peuvent entraîner 
un tel effet dans un contexte économi-cpe et juridique donné. Le 
règlement les exanpte par précaution (49), 
Si l'article 5 utilise l'expression "obligations imposées aux pajvtÁ.eJ,", 

ce pluriel n'.implique pas l'exclusion des obligations mises à la 
cha,rge d'une ou de certaines d'entre elles. 
Pour partie ces obligations concernent à la fois la recherche-dévelop
pement proprement dit et 1 'exploi1:ation de ses résultats. 

http://obli.QatA.on


43. L'article 51a) valide, en tant que de besoin, "Vobtigoutlon de 
соттапщаел t u соппаллеапаи techniques, brevetées ou non, néces

scujies роил V exécution du programme de recherche et de dévelop

pement ou pour l'exploitation de ses résultats". Ces connaissances 
sont caractérisées par leur destination. En revanche, leur origine 
n'est aucunonent précisée. De toute évidence il ne peut s'agir que 
de connaissances antérieures à l'accord. Leur cas ne doit pas être 
confondu avec celui envisagé par l'article 41g) qui concerne 
l'expérience acquise dans l'exploitation des résultats de la 
recherchedéveloppement en canmun et la concession de licences pour 
les inventions de perfectionnement ou d'application (50). Il doit 
aussi être distingué de celui réglé par l'article 2b) traitant des 
connaissances acquises lors de l'exécution du programme de recherche 
et de développement. Dans cette hypothèse l'exanption est subordon
née à la condition que "tous les résultats de ces travaux soient 

accessibles à toutes les parties". A défaut, un accord sera privé 
de l'exanption instituée par le règlement n° 418/85. Pour sa peirt, 
l'article 51a) n'exige pas la ccmnunication des connaissances en 
cause ; son intervention est destinée à assurer l'exemption d'une 
clause qui serait insérée en ce sens dans un accord de recherche et 
de développanent. Au total, le règlement n° 418/85 traite différem
ment la canmunication des connaissances selon que sont en cause des 
connaissances préexistantes ou des connaissances issues de la recher
che et du développement en canmun ou eirore de l'exploitation de 
leiirs résultats. Le régime de la ccanmunication ne sera pas non plus 
le même entre les parties à l'accord que dans leurs relations avec 
des tiers. Enfin, la distinction des connaissances brevetées et celles 
qui ne le sont pas se révèle aussi, à certains égards, déterminante. 

44. La canmunication d'un savoirfaire peut ainsi être astreinte à 
l'interdiction d'en user "... pour d'autres buts que la réalisation 

du programme de recheAche et de développement ou de V exploitation 

des résultats". 1"! a été soutenu que cette condition ne saurait être 
stipulée que pour la durée de l'accord (51). Une interprétation aussi 



restrictive se ccïtiprend mal. 
Si la commanication de connaissances antérieures à ].'accord peut 
être valablement limitée à l'exploitation des résultats obtenus 
en commun, cette restriction a évidemment vocation à produire 
ses effets sans aucune limitation de sa durée. La préocaap<atlon 
du communicant de se prémunir contre un détourneme.nt de ses con
naissances n'est pas moins légitjjne après la fin de 1"'accord, que 
pendant la durée de celui-ci. La confrontation d.es art:Lcles 5-1-a,) 
et 5-T"b) laisse apparaître un certain décalage. SI le prenier 
vise les connaissances techniques "bruve-tées ou noyi", le second 
pren,d en conpte le seul savoir-faire de sorte que la, reBb:icL,ion 
de l'utilisation des connaissances transmises .ne serait exemptée 
que dfins ce cas. On conviendra que des so.lut,l,cns identiques s',:i.mpo-
sent (52) d'autant que la ccrornunication peut concerner simultanément, 
des connaissances brevetées et d'autres qui ne le sont peis,, Une 
explication de ce "décalage" pourrait être tromT-ée; d.a.ns le ,règ.l erafart 
n° 2,349/84 auquel .renvoie le règlement 418/85 (53) . Or,, .le règlement 
n° 2349/84 admet que des licences de brevet ou des l,icences "mixtes" 
puissent prévoir des restrictions d'utilisation à certaines appl:i.ca"-
tions techniques (54) . 

45. L'article 5-1 étend l'exemption à diverses clauses relatives aim 
relations financières entre les parties à 1'acco.rd de recherche 
et de développement. Il s'agit de "VobtigatloYi dz vcJiySm aux auiyiu 

pajvtlu du redevancu ou de {ouAnÂA du prutatioM, dutlnéu à 

C-ompmsQA.. . une. explo-ltaJxon inégale du résulXats de eelÂe~cÂ" (55!. 
Le règlement n° 418/85 permet aussi le partage des redevances versées 
par des tiers (56) . Si une telle formule est la conséquence logique 
d'une concession en canmun de licences, elle est plus douteuse dans 
le cas contraire (57). On ne saurait, en effet, exclure entièrement 
un effet dissuasif sur la diffusion du p.rogrès ted-miique par le "licen-
sing". Il pourrait en être ainsi dans l'hypoth,èse où certsiines des 
entreprises associées au prograram.e d,e recherche ne seraient pas à 

même d'en exploiter les résultats par une production propre, la concession 



de licences étant pour elles la seule forme d'exploitation concevable, 
d'autres ne connaissant pas une pareille limitation. 

46. Un accord de recherche et de développenent peut prévoir l'engagement 
pour l'une des parties de livrer aux autres des quantités minimales 
de produits visés au contrat en 1'assortissant de l'obligation de se 
conformer à des normes de qualité (58). Au contraire du règlement 
n° 2349/84 leur nécessité technique n'a pas à être établie. La fonc
tion de ces normes permet d'expliquer cette différence. Dans le cas 
envisagé par le règlement n° 418/85 elles sont stipulées dans l'inté
rêt d'un acheteur qui est en droit de formuler ses exigences en la 
matière. La situation est autre dans une licence. Ces normes se justi
fient par la nécessité d'une exploitation techniquement satisfaisante 
des connaissances que le licencié est autorité à utiliser, 

47. Diverses autres conditions entretenant une relation plus indirecte 
avec'1'exploitation des résultats d'une recherche-développement en 
canmun sont encore validées par l'article 5 du règlanent n° 418/85. 
Elles ont en commun de concourir à la préservation des connaissances 
brevetées ou non. 
C'est le cas de "f obtcgaJxon d'obteni/L et de mcLintentA m vtgaeuA 

dej, dAotts de pfiopfviété tnteLteataelZe pouA les pAodutts ou les 

p/iocédés visée aa eontAot" (59). C'est aussi le cas de "l'obligation 

de pfiéseAveA le caractère confidentiel de savolt... communiqué ou... 

développé en commun dans le cadre de l'exécution du programme de 

recherche et de développement ; cette obligation peut également être 

Imposée au-delà de 1' expiration de l'accord" [60] . 

I.'exemption vaut enfin pour : 

"V obligation 

1 ) de {alsie connaître aux autsies parties les cas de violation de leurs 

droits de propriété Intellectuelle ; 

2) de poursuivre les contrevenants, et 

3) de coopérer, à une telle action ou de contrlbuesi avec les autres aux 

{rais de celle-et" [61]. 



48. Avec l'article 6 du règlement n° 418/85 on aborde les clauses "noires" 
c'est à dire celles qui interdisent toute exenption par catégorie. De 
itanière significative toutes, sauf une, ont trait à l'exploitation des 
résultats. Davantage, c'est surtout la commercialisation qui retient 
l'attention de la Commission. La fabrication en cormiun n'est envisagée 
qu'à travers l'article 6-c) qui condamne les engagements restreingnant 
la liberté des parties "... quant à la {ab/ilcatlon du quantités de 

pwdulXs visés au contrat à fabriquer ou à vendre ou du nombre d'actes 

d'utilisation des procédés visés au contrat". 

La vigilance manifestée à l'égard des modalités de la ccramercialisation 
des produits issus de l'exploitation des résultats de la recherche et 
du développement en coramun n'est pas exceptionnelle. Elle est conforme 
à la tendance générale de la politique de la Commission surtout lorsque 
la distribution en commun concerne, ccmme ce peut être le cas en l'espè
ce, des fabricants concurrents. 

Le règlanent n° 2349/84 en atteste, excluant de l'exanption les licences 
de brevet dont l'objet porte exclusivement sur la vente pour les soumet
tre au règlement n° 1983/83 du 23 juin 1983 relatif à la distribution 
exclusive (62). 
Dans ce contexte l'article 6-d) considère que l'inclusion de stipulations 
restreignant le droit pour les parties de fixer des prix, des éléments 
de prix ou des remises pour la vente à des tiers des produits visés au 
contrat, interdit de reconnaître le bénéfice de l'exanption par catégo
ries à un accord de recherche et de développement. La référence aux 
"tiers" semble signifier que l'article 6-d) ne condamne pas les conven
tions relatives aux prix conclues par les parties à l'accord, du moins 
lorsque dans le cadre d'une spécialisation (53) certaines fournissent 
des conposants, des produits ou des services aux autres. 

49. La liberté des parties doit encore être assurée par 1'interdiction des 
restrictions de clientèle sous réserve de la limitation de la fabrica
tion des produits ou de l'exploitation des procédés visés au contrat 



à une ou plusieurs applications techniques qui est ex:erapt,ée en vertu 
de l'article 41e). Distinguer ces deux sortes de restriction ne 
sera pas toujours une entreprise aisée. Des restrictions du dotiaine 
d'utilisation peuvent servir à dissimuler des restrictions de clien
tèle. Il est en tout cas regrettable que le règlement n° 418/85 soit 
moins explicite que le règlement n° 2349/84 dont l'article 37 écarte 
l'exemption lorsque "t'anz du pa.nXÂ.U u t somtiz à dzi> IMnttattoyU, 

quant à la cllzntzlz qu' elZz peut dzsbOAvlA, notamment рал l'Interdic

tion d'approvÁJílonner ceAtalnu catÍQorlu d'ulÁLosoXcuhÁ, de recourir 

à certains mode de dl&trlbutlon ou d'utttuer., pour aboutlA à une 

répartition de la clientèle, certalnu formu de conditionnement des 

produits cela sous réserve du dispositions de l'article 1ел, paragra

phe 1, point 7 et de l'article 2, paragraphe 1, point 3". 

50. Le reste de l'article б est dédié aux formes de protection territoriale 
en matière de ccmmercialisation. 
L'exenption par catégorie est refusée lorsque les parties "sont tenuu 

de ne pas mettre dans le commerce l u produits visés au cont/iat ou de 

ne pas pratiquer une politique active de vente pour ceuxci., dans l u 

territoires reserves à d'autres partlu à l'IntérleuA du marché commun, 

après l'expiration de la période prévue à l'article 4, paragraphe 1, 

point f". 

Deux cas sont donc à distinguer. L'interdiction de pratiquer une poli
tique active de vente est exempté pendant la période initiale de cinq 
ans, mais pas audelà. L'interdiction des ventes passives est condam
née d'une manière absolue sous réserve du recours à la procédure de 
l'article 7 du règlement n° 418/85 dont l'issue serait des plus incer
taine, La distinction des ventes "actives" et "passives" est la même 
dans ce règlanent que dans les règlements n°s 1983/83, 1984/83 et 
2349/84 (64). Il y aurait lieu, sembletil, de lui ajouter l'inter
dictiori de concéder des licences. 



51, Ce parallèle entre les règlements n° 418/85 et 1983/83 conduit à une 
dernière observation. 
Dans sa communication du 22 juin 1983 relative aux règlements n° 1983/ 
83 et 1984/83, la Conmission s'estime autorisée à considérer qu'un 
engagement de livraison exclusive ne prive pas le fournisseur du droit 
de vendre les produits contractuels à des intermédiaires qui les 
commercialisent ensuite dans des territoires concédés. Le lieu d'établis
sement de ces revendeurs est indifférent , Seules deux conditions sont 
requises : l'approvisionnement doit satisfaire à une danande spontanée ? 
la remise des produits doit s'effectuer en dehors du territoire concédé. 
Cette interprétation limite considérablement 1'intérêt de 1'exclusivité 
de livraison. Transposée au règlement n° 418/85 elle conférerait une 
particulière sévérité à l'article 6~f). 
La volonté de préserver les importations parallèles s'exprime avec 
constance dans la pratique de la Commission, spécialonent dans ses 
règlements d'exemption. Ces opérations sont considérées comme la garan
tie du maintien d'une concurrence effective susceptible de tempérer 
l'incidence des exclusivités territoriales. L'article 6~h) du règlement 
n° 418/85 est à rapprocher des articles 3-d) du règlement n° 1983/83 
et surtout 3-11 du règlement n° 2349/84. Les procédés condamnés le sont 
à titre d'exenples. Leur enumeration n'est aucunement limitative. 

52, Dans certains cas le règlement n° 418/85 réserve un traitement distinct 
aux accords de recherche et de développement en canmun qui n'organisent 
pas une exploitation collective. 
L'exigence essentielle est alors la possibilité pour chacune des parties 
d'exploiter librement les résultats de la recherche-développement réali
sés en ccmmun, ainsi que les connaissances techniques préexistantes 
nécessaires (65). 
Lorsqu'un savoir-faire est en cause, l'article 2-e) introduit une 
exception à l'obligation de conserver sa "confidentialité" pour permet
tre la concession de licence ou la communication de connaissances à 
des tiers. L'obligation de préserver le secret se limitera donc à 
l'engagement d'interdire la divulgation du savoir-faire par le ccmnunica-
taire. 



53. Il a été soutenu que l'exigence d'une liberté d'exploitation exprimée 
par l'article 2е) entraînerait l'interdiction des obligations exonp
tées en vertu de l'article 41d) et f) du règlement n° 418/85 (66). 
Cette exemption ne vaudrait donc que pour 1 'exploi'tation en ccmmun. 
Ce raisonnement s'appliquerait également à l'article 41d) et e). On 
mesure, une fois de plus combien la notion d'exploitation en commun 
est décisive pour l'économie du règlement n° 418/85. 
En pratique les conséquences tirées par VENIT de l'article 2е) pour
raient être particulièrement contraignantes si on songe qu'il est 
des circonstances où des entreprises ne seraient disposées à participer 
à un programme de recherchedéveloppement en coramon qu ' à la condition 
d'être assirrées d'une protection territoriale limitant ]„a concurrence 
de leurs partenaires. Pour le moins seraitil souhaitable que la pro
cédirre de l'article 7 puisse être utilisée dans un tel cas. A défaut 
de fabrication en commun les parties à un accord de recherche et de 
développement en coramun ne peuvent être empêchées de permettre à des 
tiers la fabrication des produits et l'utilisation des procédés visés 
au contrat (67). L'article 6g) revient à condamner toute clause qui 
interdirait le recours a une fabrication par des tiers ne laissant 
finalement que la possibilité, parfois théorique d'ailleurs, d'une 
fabrication par les parties ellesmêmes. Par "tiers" il convient 
certainement de comprendre un licencié, un ccnminicataire de savoir
faire ou encore un soustraitant. 

54. Le règlenent n° 418/85 contient aussi des règles propres à l'exploita
tion en ccramun. Cellesci légitiment l'obligation pour les parties 
"de s'app/LovlslonnUL роил 1гл produits visés aa cowtrat zxcluslvzmml 

auprès du, partlu, de l'mtlté ou de l'entreprise commune, ou de 

V entité de t'entreprise tierce à qui a été confiée en commun la. fabri

cation" (éS). VENIT (69) lie cette obligation à l'engagement de four
niture visé à l'article 51h). Cette solution n'est pas certaine. 
L'article 51h) ne restreint en tout cas pas explicitement sa portée 
en cas de l'exploitation conjointe. 



55. Le règlement n° 418/85 énonce enfin des règles de portée plus générale. 
On a déjà dit les raisons qui ont amené la Conmission à introduire dans 
ses règlements d'exonption les plus récents une procédure dite de 
"non-opposition". Dans le règlement n° 418/85 celle-ci est aménagé par 
l'article 7. Elle permet d'étendre la portée de l'exemption à des 
accords visés à l'article 1er remplissant les conditions formulées par 
les articles 2 et 3 mais contenant des obligations restrictives de la 
concurrence qui ne sont pas couvertes par les articles 4 et 5 à condi
tion, évidemment, de ne pas tomber sous le coup de l'article 6. Tout 
ceci peut paraître compliqué, mais trouve à s'expliquer de la manière 
suivante. 
Le règlement n° 418/85 distingue trois catégories de dispositions. Les 
premières contenues dans ses articles 1, 2 et 3 constituent des condi
tions impératives de l'exemption. A l'opposé l'article 6 désigne les 
obligations qui entraînent inéluctablement l'exclusion de l'exemption. 
Dans l'espace ainsi délimité les articles 4 et 5 énumèrent les clauses 
qui sont soit exemptées soit n'y font pas obstacles. Ce sont elles 
seules qui peuvent être élargies par l'intermédiaire de l'article 7. 
La procédure est réglée par les paragraphes 2 à 9 de l'article 7. 
L'absence d'opposition a pour conséquence première d'étendre le bénéfice 
de l'exemption par catégorie à l'accord en cause. Celui-ci suivra, donc, 
le régime des conventions couvertes par une telle exemption. Le sort de 
cet accord pendant la période intérimaire de six mois, c'est à dire 
avant l'expiration du délai laissé à la Ccmmission pour exprimer son 
opposition, n'est pas expressément précisé. Une juridiction nationale 
serait-elle en droit de se prononcer sur sa nullité ou devrait-elle 
plutôt, se considérer comme tenue de surseoir à statuer (70). Par 
ailleurs, l'opposition de la Commission a-t-elle pour effet l'exclusion 
de l'exemption par catégorie pour l'entiéreté de l'accord, solution 
qui nous semble seule correcte, ou des seules obligations qui n'entrent 
pas dans les prévisions des articles 4 et 5 du règlement n° 418/85 (71). 

56. Conformément à l'article 7 du règlenent n° 2821/71l'article 10 du 
règlenent n° 418/85 habilite la Conmission à retirer l'exemption si elle 



constate qu'un accord exempté produit cependant, dans un cas déterminé, 
des effets incompatibles avec les conditions énoncées à l ' artj.c] e 85 
paragraphe 3 du traité. Il en est notammeit ainsi lorsque : 

"a] t' exÁttenaz dt Vaccord entrave de mai'U.ère importante iji poéSibiLlté 

pour tei tiers de procéder à ta recherche et au développement dans te 

domaine en cause, en ruAySon des capac-ttés de recheAc'ie par actteurs 

diiponibtes, ; 

fa) en raison de ta stAucture particutiére de l'ocre, l'existence de 

t'accord entraxe de manière importante t'accé6 des tiers an marché 

det pro durits visés au cont/iat. ; 

c) tes parttei,, sans raisons objectivem.ent jusii-Uyi.ées, ii expiai.tent 

pas tes résultats de ta recheAche et du déve^ioppejnent en ccmmun ; 

d] tes produits visés au contrat ne font peu t'objet, dan6 ix¿nsemble 

du marché commun ou dans une paAtle substayiti.ette de celui-d, d'une 

concufiJience effective avec des produits identiques, ou cons.ulérls 

comme similaires par t'utltisaXeur en rabhon de leu-'is propáleteos, de 

leur pfilx et de teuA usage". 

La lettre c) de l'article 10 paraît concerner aussi bien, l'exploitation 
en ccmmun que l'exploitation individuelle. Son interprétation pourra 
faire difficulté spécialexient dans ce dernier cas. L'obiigsition d'exploi
ter iraplique-telle une exploitation par chacune des parties ou suffit-il 
que l'une ou certaines d'entre-elles assurent cette exploitation ? La 
Commission exigera-t-elle une exploitation suffisante ou une exploitation 
minlj-nale ? 

57. L'article 11 règle les modalités de l'application rétxoactive de l'exenp
tion, conformément à des solutions pratiquées dans d'autxes règlements. 
Enfin, aux termes de l'article 13, ce règlement entre en viçji.ieur le 1er 
mars 1985 pour cesser de s'appliquer le 31 décembre 1997. 
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RÈGLEMENT (CEE) № 418/85 DE LA COMMISSION 

du 19 décembre 1984 

concernant l'application de l'article 85 paragraphe 3 du traité à des catégories d'; 
recherche et de développement 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

relever de cette interdiction, notamrncîît lorsque 
les panicipams s'interdisent de poiir.suiyre des 
activités autonomes de recherche et de développe

ment dans ie mênse domaine ; qu'il n'y a donc pas 
lieu de les exclure du présent règlement; 

vu le règlement (CEE) n° 2821/71 du Conseil, du 
20 décembre 1971, concernant l'application de l'ar

ticle 85 paragraphe 3 du traité à de,<3 catégories d'ac

cords, de décisions et de pratiques concertées { ' ) , modi

fié en dernier lien par l'acte d'adhésion de la Grèce, et 
notamment son article î", 

après publication du projet de règlement (̂ ), 

après consultation du comité consultatif en matière 
d'ententes et de positions dominantes, 

considérant que, en vertu du règlement (CEE) 
n" 2821/71, la Commission est habilitée à appli

quer, par voie de règlement, l'article 85 para

graphe 3 du traité à certaines catégories d'ac
cords, de décisions et de pratiques concertées, 
tombant sous le coup des dispositions de l'ar

ticle 85 paragraphe 1, qui ont pour objet la 
recherche et le développement de produits ou 
procédés jusqu'au stade de l'application in

dustrielle ainsi que l'exploitation des résultats, y 
compris les dispositions relatives au droit de la 
propriété industrielle et à la connaissance techni

que non divulguée; 

(2) considérant que, comme le prévoit la communi

cation de la Commission de 1968 relative aux 
accords, décisions et pratiques concertées concer

nant la coopération entre entreprises ('), les 
accords passés en vue d'entreprendre une recher

che en c o m m u n ou de développer en commun les 
résultats de la recherche jusqu'au stade de l'ap

plication industrielle ne rélèvent généralement 
pas de l'interdiction prévue à l'article 85 para
graphe 1 ; que, toutefois, ces accords peuvent 

(3) considérant que ks accords relatifs à la rech.crche 
et au dé'i'doppernent en commun fst à l'exploi

tation en commun de leurs résnltats p.îiwent 
relever de l'interdiction figurant à farticie 85 
paragrap.îic î parce que les parties cIéteri:o,i.nent 
d'un commun accord les modalités de fabrication 
des produits ou d'utilisation des procédés ou les 
conditions d'exploitation des droits de prc 

ilectuelle ou du savoirfaire ; 

(4) considérant que la coopération en matière de 
recherche et tic développement et d'exploitation 
en commun des résultats contribue en général à 
promouvoir le progrès technique « économique 
en diffusant plus largement les oonnaissaîiccs 
techniques entre les parties, en évit.ant les doubles 
emplois dans ks travaux de recherche et de 
développement, en encourageant de nouveaux 
progrès grâce à l'échange de connaissances com

plémentaires et en permettant une rationalisation 
acaue dans la fabrication des produits ou l'utili

sation des procédés issus de la recherche ; que ces 
buts ne peuvent être atteints qu'à coadition que le 
programme de recherche et de dévcioppemenî et 
ses objectifs soient clairement circonscrits et que 
chacune des parties soit mise en mesure d'exploi

ter tous les résultats du programme qui l'intéres

sent; que, dans le cas de la partidpation à un tel 
programme d'universités ou d'institutî de recher

che, qui ne sont pas intéressés à l'exploitation des 
résultats, ii p«ut être stipulé que ksdits résultats 
seront mis à disposition uniquement aux fuis de 
procéder à des recherches ultérieures ; 

C) JO n° L 285 du 29. 12. 1971, p. 46. 
(̂ ) JO n ° C 1 6 d u 21,1 .1984, p. 3. 
{'} JO a" C 75 du 29. 7. 1968, p. 3, rectifié par JO n° 

du 28. 8. 1968, p. 14. 
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(5) considérant que les utilisateurs profitent générale

ment du développement de la rcchercîsc et de son 
efficacité grâce à l'introduaion de produits ou de 
services nouveaux ou améliorés OH à une réduc

tion de leurs coûts résultant des procédé.^ nou

veaux ou améliorés ; 



(6) considérant que le présent règlement doit déter
miner les restricrions de conciurencc qui peuvent 
figurer dans les accords exemptés ; que les restric
tions, qui sont ainsi admises, visent à concentrer 
les activités de recherche des parties pour 
augmenter les chances de réussite et à faciliter 
l'introduction des nouveaux produits et services 
sur les différents marchés ; que ces restrictions 
sont, dès lors, en règle générale nécessaires pour 
procurer aux parties et aux utilisateurs les avan
tages recherchés ; 

(7) considérant que l'exploitation en commun des 
résultats peut être considérée comme un complé
ment découlant d'une recherche et d'un dévelop
pement entrepris en commun ; que celle-ci peut 
s'effectuer suivant différentes modalités de fabri
cation ou d'utilisation de droits de propriété 
intellectuelle ou d'un savoir-faire qui contribue 
de façon substantielle au progrès technique ou 
économique ; que, pour atteindre les objectifs et 
avantages visés et justifier les restriaions de 
concurrence exemptées, ces modalités ne peuvent 
s'appliquer qu'à des produits ou procédés pour 
lesquels la mise en oeuvre des résultats de la 
recherche et du développement est déterminante ; 
que l'exploitation en commun ne se jusnfie donc 
pas lorsqu'elle concerne des améliorations qui 
n'ont pas été réalisées dans le cadre d'un pro
gramme de recherche et de développement en 
commun mais seulement à l'occasion de l'applica
tion d'un accord ayant un autre objeaif princi
pal, par exemple l'octroi de licences de propriété 
intellectuelle, la fabrication en commun ou la 
spécialisation et comportant seulement à titre 
accessoire certaines clauses relatives à la recher
che et au développement en commun ; 

(8) considérant que l'exemption accordée par le pré
sent règlement doit être limitée aux accords ne 
donnant pas aux entreprises intéressées la possi
bilité d'éliminer la concurrence pour une partie 
substantielle des produits en cause; que, afin de 
garantir que dans chaque secteur économique 
plusieurs pôles de recherche puissent exister à 
l'intérieur du marché commun, il convient d'ex
clure de l'exemption par catégorie les accords 
conclus entre entreprises concurrentes dont les 
parts de marché pour les produits susceptibles 
d'être améliorés ou remplacés par les résultats de 
la recherche dépassent un ordre de grandeur 
déterminé au moment de la conclusion de l'ac
cord ; 

(9) considérant que, pour garantir le maintien d'une 
concurrence effeaive en cas d'exploitation en 
commun des résultats, il est nécessaire de prévoir 
que l'exemption par catégories cessera de s'appli
quer à ce stade lorsque les parts de marché 
détenues par les parties pour les produits issus de 

la recherche et du développement en commun 
deviennent trop imponantes ; qu'il est toutefois 
opportun de prévoir que l'exemption continuera 
de s'appliquer, sans prise en considération des 
positions des parties sur les marchés précités, 
durant une certaine période après le début de 
l'exploitarion en commun pour permettre d'atten
dre, notamment après l'introduaion d'un produit 
entièrement nouveau, une stabilisation de leurs 
parts de marché et pour garantir une durée 
d'amortissement minimale aux investissements 
importants généralement engagés ; 

(10) considérant que les accords entre entreprises qui 
ne répondent pas aux conditions de parts de 
marché prévues par le présent règlement peuvent, 
le cas échéant, bénéficier d'une exemption par 
voie de décisions individuelles qui tiendront 
notamment compte de la concurrence sur le plan 
mondial et des conditions particulières de fabrica
tion de produits de haute technologie ; 

(11) considérant qu'il convient d'énumérer dans le 
présent règlement certaines obligations fréquem
ment prévues dans les accords de recherche et de 
développement et normalement non restrictives 
de concurrence et de prévoir que si; en raison 
d'un contexte économique ou juridique parti
culier, ces obligations tombaient exceptionnelle
ment sous le coup de l'interdiction édictée à 
l'article 85 paragraphe 1, elles bénéficieraient 
également de l'exemption ; que cette liste n'a pas 
un caraaère limitatif; 

(12) considérant que le présent règlement doit préciser 
quelles sont les dispositions qui ne peuvent figu
rer dans les accords pour que ceux-ci bénéficient 
de l'exemption par catégories du fait qu'elles 
constituent des restrictions tombant sous le coup 
de l'article 85 paragraphe 1 sans qu'il existe de 
présomption générale qu'elles produisent les 
effets positifs exigés par l'article 85 para
graphe 3 ; 

(13) considérant que les accords qui ne sont pas 
automatiquement couverts par l'exemption parce 
qu'ils comprennent des clauses non expressément 
admises par le règlement, sans comporter de 
restricrions expressément exclues, sont néan
moins susceptibles de bénéficier de la présomp
tion générale de compatibilité avec l'article 85 
paragraphe 3 sur laquelle est fondée l'exemption 
par catégorie; que la Commission est à même 
d'établir rapidement si tel est le cas; qu'il Y ^ 
donc lieu de considérer un tel accord comme 
couvert par l'exemption prévue au présent règle
ment, lorsqu'il est notifié à la Commission et que 
cellc-d ne s'oppose pas à l'application de l'exemp
tion dans un délai déterminé ; 



(j4) considérant que les accords visés par le présent 
règlement peuvent par ailleurs bénéficier des 
autres règlements d'exemption par catégories 
arrêtés par la Commission — à savoir le règle
ment (CEE) n° 417/85(1) relatif aux accords 
de spécialisation, le règlement (CEE) n" 1983/ 
83 (̂ ) relatif aux accords de distribution exclu
sive, le règlement (CEE) 1984/83 (3) relatif 
aux accords d'achat exclusif et le règlement 
(CEE) n° 2349/84(1) relatif aux accords de 
licence de brevets — s'ils remplissent les condi
tions fixées par ces règlements; que les règle
ments précités ne sont cependant pas applicables 
dans la mesure où le présent règlement prévoit 

• des dispositions spécifiques ; 

en vertu du règlement n° 17 du Conseil { ' ) , 
modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de la 
Grèce, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Conformément à l'anicle 85 paragraphe 3 du traité 
et sous les conditions prévues au présent règlement, 
l'article 85 paragraphe 1 dudit traité est déclaré inappli
cable aux accords entre entreprises qui ont pour objet : 

(15) considérant que, si dans des cas particuliers des 
accords relevant du présent règlement ont cepen
dant des effets incompatibles aves les dispositions 
de l'article 85 paragraphe 3, la Commission peut 
retirer aux entreprises participantes le bénéfice de 
l'exemption par catégories ; 

(16) considérant qu'il convient de prévoir que le pré
sent règlement s'applique avec effet rétroactif aux 
accords qui existaient à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement, pour autant qu'ils 
remplissaient déjà les conditions requises ou 
qu'ils y soient adaptés; que les dispositions en 
question ne peuvent être invoquées dans les litiges 
pendant la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, ni pour motiver une demande en 
dommages-intérêts à l'encontre de tiers ; 

a) la recherche et le développement en commun de 
produits ou de procédés ainsi que l'exploitarion en 
commun de leurs résultats. 

ou 

b) l'exploitation en commun des résultats issus de la 
recherche et du développement de produits ou de 
procédés, effectués en commun en vertu d'im accord 
conclu antérieurement par les mêmes entreprises, 

ou 

c) la recherche et le développement en commun de 
produits ou de procédés, à l'exclusion de l'exploita
tion en commun de leurs résultats, dans la mesure 
où ils tombent sous le coup de l'interdiaion de 
l'article 85 paragraphe 1. 

2. Pour l'application du présent règlement, on entend 
par : 

(Î7) considérant que les accords de coopérarion en 
matière de recherche et développement sont sou
vent conclus à long terme, sunout lorsque la 
coopération s'étend au stade de la production; 
qu'il y a lieu, en conséquence, de fixer la durée de 
validité du présent règlement à treize ans et quç 
si, au cours de cette période, les circonstances au 
regard desquelles le présent règlement a été arrêté 
viennent à se modifier sensiblement, la Commis
sion procédera aux adaptations nécessaires ; 

(18) considérant que les accords qui sont exemptés 
automatiquement au titre du présent règlement 
n'ont pas à être notifiés; qu'il reste cependant 
loisible aux entreprises de demander une décision 

C) Voir p. 1 du présent Journal officiel. 
(') JO n° L 173 du 30. 6. 1983, p. 1. 
(') JO n° L 173 du 30. 6. 1983, p. 5. 
n JO n" L 219 du 16. 8. 1984, p. 15. 

a) recherche et développement de produits ou de 
procédés : 

l'acquisition de connaissances techniques, la réalisa
tion d'analyses théoriques, d'études ou d'expérimen
tations, y compris la production expérimentale et les 
tests techniques de produits ou de procédés, la 
réalisation des installations nécessaires et l'obtention 
de droits de propriété intellectuelle y afférents ; 

b) procédés visés au contrar

ies procédés issus des activités de recherche et de 

développement ; 

c) produits visés au contrat; 

les produits ou les services issus desdites activités ou 
les produits fabriqués en utilisant les procédés visés 
au contrat; 

i>) JO n" 13 du 21. 2. 1962, p. 204/62. 



d) exploitation des résultats : 

la fabrication des produits visés au contrat ou l'utili
sation des procédés visés au contrat, la cession de 
droits de propriété intelleauelle, la concession de 
licences de tels droits et la communication de 
savoir-faire, en vue de permettre cette fabrication ou 
cette utilisation ; 

e) connaissances techniques : 

celles qui sont couvertes par un droit de propriété 
intelleauelle et celles qui ne sont pas divulguées 
(savoir-faire). 

que CCS résultats soient déterminants pour l a fabrica
tion de produits ou l'utilisation de procédés visés au 
contrat ; 

e) l'entreprise commune ou tierce chargée de la fabrica
tion des produits visés au contrat soit tenue de ne 
les fournir qu'aux parties ; 

f) les entreprises chargées de la fabrication en fonction 
d'une spécialisation dans la production soient tenues 
de satisfaire les demandes de livraison de toutes les 
parties. 

3. La recherche et le développement ou l'exploitation 
des résultats sont effectués en commun: 

a) lorsque les tâches y afférentes sont : 

— exécutées par une équipe, une entité ou une 
entreprise commune, 

ou 

— confiées pour le compte des parties à un tiers, 

ou 

— réparties entre les parties en fonction d'une spé
cialisation dans la recherche, le développement 
ou la production ; 

b) lorsque les parties s'entendent sur la cession de 
droits de propriété intelleauelle, la concession de 
licences de tels droits, ou la communication du 
savoir-faire, prévues au paragraphe 2 point d), à des 
tiers. 

Article 2 

Article 3 

1. Lorsque les parties ne sont pas des fabricants 
concurrents pour les produits susceptibles d'être amélio
rés ou remplacés par les produits visés au contrat, 
l'exemption prévue à l'article 1 " s'applique pour la 
durée de l'exécution du programme de recherche et de 
développement et en cas d'exploitation en commun des 
résultats pour une période de cinq ans à compter de la 
date de la première mise dans le commerce des produits 
visés au contrat à l'intérieur du marché commun. 

2. Lorsque deux au moins des parties sont des fabri
cants concurrents au sens du paragraphe 1, l'exemption 
prévue à l'article 1 " s'applique, pour la période visée au 
paragraphe 1, à condition qu'au moment de la conclu
sion de l'accord les produits fabriqués par les parties et 
susceptibles d'être améliorés ou remplacés par les pro
duits visés au contrat ne représentent pas, dans le 
marché commun ou dans une partie substantielle de 
celui-ci, plus de 20 % de l'ensemble desdits produits sur 
les marchés concernés. 

L'exemption prévue à l'article l*' s'applique à condition 
que; 

a) les travaux de recherche et de développement en 
commun soient réalisés dans le cadre d'un pro
gramme définissant la nature de ces travaux ainsi 
que le domaine dans lequel ils seront effectués ; 

b) tous les résultats de ces travaux soient accessibles à 
toutes les parties ; 

c) dans le cas où l'accord ne vise que la recherche et le 
développement en commun, chacune des parties 
puisse exploiter indépendamment les résultats de la 
recherche et du développement en commun ainsi que 
les connaissances techniques préexistantes néces
saires à cette fin ; 

d) l'exploitation en commun concerne des résultats 
protégés par des droits de propriété intellectuelle ou 
constituant un savoir-faire qui contribue de manière 
substantielle au progrès technique ou économique et 

3. À l'issue de la période de cinq ans visée au para
graphe 1, l'exemption prévue à l'article 1 " continue de 
s'appliquer à condition que les produits visés au contrat 
et les autres produits fabriqués par les parties, considé
rés comme similaires par l'utilisateur en raison de leurs 
propriétés, de leur prix et de leur usage, ne représentent 
pas, dans le marché commun ou dans une partie subs
tantielle de celui-ci, plus de 20 % de l'ensemble du 
marché de ces produits. Dans la mesure où les produits 
visés au contrat constituent des composants inclus par 
les parties dans d'autres produits, il y a lieu de se référer 
au marché de ces derniers produits pour autant que ces 
composants en constituent une part essentielle. 

4. L'exemption prévue à l'arricle 1 " continue de s'ap
pliquer lorsque, pendant deux exercices consécutifs, la 
part de marché prévue au paragraphe 3 n'est pas 
dépassée de plus d'un dixième. 

5. Lorsque les parts de marché visées aux P»''*' 
graphes 3 et 4 sont dépassées, l'exemption prévue à 1 ar-



ticle 1 " reste applicable pendant une période de six mois 
à compter de la fin de l'exercice au cours duquel le 
dépassement s'est produit. 

Article 4 

1. L'exemption prévue à l'article 1^ s'applique égale
ment aux restrictions de concurrence suivantes imposées 
aux parties : 

a) l'obligation de ne pas poursuivre des aaivités indé
pendantes de recherche et de développement dans le 
domaine visé par le programme ou dans un domaine 
qui lui est étroitement lié, pendant la réalisation de 
celui-ci ; 

b) l'obligation de ne pas conclure avec des tiers d'ac
cords sur la recherche et le développement dans le 
domaine visé par le programme ou dans un domaine 
qui lui est étroitement lié, pendant la réalisation de 
celui-ci ; 

c) l'obligation de s'approvisionner pour les produits 
visés au contrat exclusivement auprès des parties, de 
l'entité ou de l'entreprise commune, ou de l'entité ou 
de l'entreprise tierce, à qui a été confiée en commun 
la fabrication ; 

d) l'obligation de ne pas fabriquer des produits et de ne 
pas utiliser des procédés visés au contrat dans les 
territoires réservés à d'autres parties ; 

e) l'obligation de limiter la fabrication des produits ou 
l'exploitation des procédés visés au contrat à une ou 
plusieurs applications techniques, sauf si, au 
moment de la conclusion de l'accord, plusieurs des 
parties sont des concurrents au sens de l'anicle 3 ; 

f) l'obligation de ne pas pratiquer, pendant une durée 
de cinq ans à compter de la date à laquelle les 
produits visés au contrat sont mis pour la première 
fois dans le commerce à l'intérieur du marché com
mun, une politique active de mise dans le commerce 
de ces produits dans les territoires réservés aux 
autres panics, en particulier l'obligation de ne pas 
faire de publicité expressément destinée à ces terri
toires, de n'y établir aucune succursale et de n'y 
entretenir aucun dépôt pom la distribution de ces 
produits, pour autant que les utilisateurs et les 
intermédiaires puissent se procurer ces produits 
auprès d'autres fournisseurs et que les parties ne 
restreignent pas ces possibilités d'achat ; 

g) l'obligation pour les parties de se communiquer 
réciproquement l'expérience acquise dans l'exploita
tion des résultats et de se concéder des licences non 
exclusives pour les inventions de perfectionnement 
ou d'application. 

2. L'exemption prévue à l'article 1 " s'applique égale
ment lorsque les parties prévoient dans leurs accords des 
obligations visées par le paragraphe 1 mais en leur 
donnant une portée plus limitée que celle admise par ce 
paragraphe. 

Article S 

1. Les obligations suivantes imposées aux parties 
pendant la durée de l'accord ne font notamment pas 
obstacle à l'application de l'article 1 " : 

a) l'obligation de communiquer les connaissances tech
niques, brevetées ou non, nécessaires pour l'exécu
tion du programme de recherche et de développe
ment ou pour l'exploitation des résultats ; 

b) l'obligation de ne pas utiliser le savoir-faire qui leur 
est communiqué par une autre partie, pour d'autres 
buts que la réalisation du programme de recherche 
et de développement ou de l'exploitation des résul
tats; 

c) l'obligation d'obtenir et de maintenir en vigueur des 
droits de propriété intellectuelle pour les produits ou 
procédés visés au contrat ; 

d) l'obligation de préserver le caraaère confidentiel du 
savoir-faire, qui leur a été communiqué ou a été 
développé en commun dans le cadre de l'exécution 
du programme de recherche et de développement ; 
cette obligation peut également être imposée au-delà 
de l'expiration de l'accord ; 

c) l'obligation: 

i) de faire connaître aux autres parties les cas de 
violation de leurs droits de propriété intellec
tuelle ; 

ii) de poursuivre les contrevenants, et 

iii) de coopérer à une telle aaion ou de contribuer 
avec les autres parties aux frais de celle-ci ; 

0 l'obligation de verser aux autres parties des rede
vances ou de fournir des prestations, destinées à 
compenser des contributions inégales à la recherche 
et au développement en commun ou une exploita
tion inégale des résultats issus de celle-ci ; 

g) l'obligation de partager les redevances reçues des 
tiers avec les autres parties ; 

h) l'obligation de livrer aux autres parties des quantités 
minimales des produits visés au contrat et de respec
ter à cet égard des normes minimales de qualité. 

2. Dans le cas où en raison d'un contexte particulier les 
obligations visées au paragraphe 1 tomberaient néan
moins sous le coup de l'interdiction édiaée à l'article 85 
paragraphe 1, elles sont également exemptées. L'exemp-



don prévue au présent paragraphe s'applique également 
lorsque les parties prévoient dans leurs accords des 
obligations visées au paragraphe 1 mais en leur donnant 
une portée plus limitée que celle admise par ledit 
paragraphe. 

Article 6 

L'exemption prévue à l'article 1" ne s'applique pas 
lorsque les parties, par voie d'accord, de décision ou de 
pratique concertée ; 

a) restreignent leur liberté de poursuivre, indépendam

ment ou en coopération avec des tiers, des activités 
de recherche et de développement soit dans un 
domaine non lié à celui visé par le programme de 
recherche et de développement, soit, après la réalisa

tion de celuici, dans le domaine visé par le pro

gramme ou dans un domaine qui lui est lié; 

b) s'interdisent de contester, après la réalisation du 
programme de recherche et de développement, la 
validité des droits de propriété intellectuelle détenus 
par les parties dans le marché commun et exploités 
aux fins de la réalisation dudit programme, ou de 
contester, après la fin de l'accord, la validité des 
droits de propriété intellectuelle détenus par les 
parties dans le marché commun et protégeant les 
résultats de la recherche et du développement ; 

c) restreignent leur liberté quant à la fixation des 
quantités de produits visés au contrat à fabriquer ou 
à vendre ou du nombre d'actes d'utilisation des 
procédés visés au contrat ; 

d) restreignent leur liberté quant à la fixation des prix, 
d'éléments des prix ou de remises pour la vente à des 
tiers des produits visés au contrat ; 

e) restreignent leur liberté quant à la clientèle à livrer, 
sans préjudice de l'application de l'article 4 para

graphe 1 point e) ; 

f) sont tenues de ne pas mettre dans le commerce les 
produits visés au contrat ou de ne pas pratiquer une 
politique attive de vente pour ceuxci, dans les 
territoires réservés à d'autres parties à l'intérieur du 
marché commun, après l'expiration de la période 
prévue à l'article 4 paragraphe 1 point f) ; 

g) sont tenues de ne pas permettre à des tiers la 
fabrication de produits visés au contrat ou l'utilisa

rion des procédés visés au contrat lorsqu'une fabri

cation en commun n'est pas prévue; 

h) sont tenues: 

— de refuser, sans raison objectivement justifiée, de 
satisfaire les demandes d'utilisateurs ou de reven

deurs, établis sur leurs territoires respectifs, qui 
écouleraient les produits visés au contrat dans 

d'autres territoires à l'intérieur du marché 
commun. 

de restreindre la possibilité, pour les utilisateurs 
ou les revendeurs, d'acheter les produits visés au 
contrat auprès d'autres revendeurs à l'intérieur 
du marché commun, et en particulier d'invoquer 
des droits de propriété intellectuelle ou de pren

dre des mesures en vue d'entraver soit l'approvi

sionnement d'utilisateurs ou de revendeurs en 
produits licitement mis dans le commerce à 
l'intérieur du marché commun par une autre 
partie ou avec son consentement, soit la mise 
dans le commerce desdits produits par ces utili

sateurs ou revendeurs à l'intérieur du marché 
commun. 

Article 7 

1. Bénéficient également de l'exemption prévue par le 
présent règlement les accords visés à l'article 1" qui 
remplissent les conditions des articles 2 et 3 et qui 
contiennent des obligations restrictives de concurrence 
qui ne sont pas couvertes par les articles 4 et 5 , sans 
relever de l'application de l'article 6, cela à la condition 
que ces accords soient, conformément aux dispositions 
du règlement n° 27 de la Commission ('), notifiés à la 
Commission et que celleci, dans un délai de six mois, 
ne fasse pas opposition à l'exemption. 

2. Le délai de six mois court à partir du jour où la 
notification est reçue par la Commission. Toutefois, 
lorsque la notification est envoyée par lettre recom

mandée, ce délai court à partir de la date indiquée par le 
cachet de la poste du lieu d'expédition. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique que si: 

a) la notification ou une communication l'accompa

gnant se réfèrent expressément au présent article 

et 

b) les renseignements fournis lors de la notification 
sont complets et conformes aux faits. 

4. En ce qui concerne les accords déjà notifiés lors de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, les dispositions 
du paragraphe 1 peuvent être invoquées dans une 
communication à la Commission se référant expressé

ment à la notification et au présent article. Les disposi

tions du paragraphe 2 et du paragraphe 3 point b) sont 
applicables mutatis mutandis. 

С) JO n° 35 du 10. S. 1962, p. 1118/62. 



5. La Commission peut faire opposition à l'exemption. 
Elle doit faire opposition lorsqu'un État membre en fait 
la demande dans un délai de trois mois à compter de la 
date de transmission à l'État membre de la notification 
prévue au paragraphe 1 ou de la communication prévue 
au paragraphe 4, Cette demande doit être fondée sur 
des considérations relatives aux règles de concurrence 
du traité. 

6. La Commission peut lever l'opposition à l'exemp
tion à tout moment. Toutefois, lorsque celle-ci résulte 
de la demande d'un État membre et que celui-ci la 
maintient, l'opposition ne peut être levée qu'après 
consultation du comité consultatif en matière d'ententes 
et de positions dominantes. 

7. Si l'opposition est levée parce que les entreprises 
concernées ont démontré que les conditions de l'ar
ticle 85 paragraphe 3 sont réunies, l'exemption prend 
effet à la date de la notification. 

8. Si l'opposition est levée parce que les entreprises 
concernées ont modifié l'accord de manière à réunir les 
conditions de l'article 85 paragraphe 3, l'exemption 
prend effet à la date à laquelle les modifications entrent 
en vigueur. 

9. Si la Commission fait opposition et que celle-ci n'est 
pas levée, les effets de la notification sont régis par les 
dispositions du règlement n" 17. 

Article 8 

1. Les informations recueillies en application de l'ar
ticle 7 ne peuvent être utilisées qu'aux fins visées par le 
présent règlement. 

obligations pour les entreprises qui leur sont liées. Les 
parts de marché, actes juridiques ou comportements des 
entreprises liées sont à considérer comme ceux des 
parties. 

2. Sont considérées comme entreprises liées, au sens du 
présent règlement : 

a) les entreprises dans lesquelles une partie dispose 
direttement ou indireaement : 

— de plus de la moitié du capital ou du capital 
d'exploitation, 

ou 

— de plus de la moitié des droits de vote, 

ou 

— du pouvoir de désigner plus de la moitié des 
membres du conseil de surveillance ou d'admi
nistration ou des organes représentant légaie-
ment l'entreprise, 

ou 

— du droit de gérer les affaires de l'entreprise ; 

b) les entreprises qui disposent dans une entreprise 
part,ie à l'accord directement ou indirectement des 
droits ou pouvoirs énumérés au point a) ; 

c) les entreprises dans lesquelles une entreprise visée au 
point b) dispose direaement ou indirectement des 
droits ou pouvoirs énumérés au point a). 

3. Les entreprises dans lesquelles les parties ou les 
entreprises liées à elles disposent ensemble, directement 
ou indirectement, des droits ou pouvoirs énumérés au 
paragraphe 2 point a), sont considérées comme îiée.'i à 
chaame des parties à l'accord. 

2. La Commission et les autorités des États membres, 
ainsi que leurs fonaionnaires et autres agents, sont 
tenus de ne pas divulguer les informations qu'ils ont 
recueillies en application du présent règlement et qui, 
par leur nature, sont couvertes par le secret profession
nel. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'oppo
sent pas à la publication de renseignements généraux ou 
d'études ne comportant pas d'indications individuelles 
sur les entreprises ou associations d'entreprises. 

Article 9 

1. Les dispositions du présent règlement s'appliquent 
également lorsque les parties établissent des droits et des 

Article 10 

Conformément à l'anicle 7 du règlement (CEE) 
n° 2821/73, la Commission peut retirer le bénéfice de 
l'application du présent règlement si elle constate que, 
dans un cas déterminé, un accord exempté en venu du 
présent règlement a cependant certains effets qui sont 
incompatibles avec les conditions prévues par l'ar
ticle 85 paragraphe 3, et notamment lorsque : 

a) l'existence de l'accord entrave de manière impor
tante la possibilité pour les tiers de procéder à la 
recherche et au développement dans le domaine en 
cause, en raison des capacités de recherche par 
ailleurs disponibles ; 

b) en raison de la stnraure particulière de l'offre, 
l'existence de l'accord entrave de manière impor
tante l'accès des tiers au marché des produits visés 
au contrat ; 



c) les parties, sans raisons objectivement justifiées, 
n'exploitent pas les résultats de la recherche et du 
développement en commun ; 

d) les produits visés au contrat ne font pas l'objet, dans 
l'ensemble du marché commun ou dans une parrie 
substantielle de celui-ci, d'une concurrence effective 
avec des produits identiques, ou considérés comme 
similaires par l'utilisateur en raison de leurs proprié
tés, de leur prix et de leur usage. 

Article 11 

1. En ce qui concerne les accords notifiés à la Commis
sion avant le 1" mars 1985, l'exemption prévue à 
l'article 1" produit rétroaaivement ses effets à partir du 
moment où les conditions d'application du présent 
règlement étaient réunies, mais pour les accords non 
couverts par l'article 4 paragraphe 2 point 3 sous b) du 
règlement n° 17, au plus tôt à partir du jour de la 
notification. 

2. En ce qui concerne les accords qui existaient le 
13 mars 1962 et qui ont été notifiés à la Commission 
avant le 1 " février 1963, l'exemption produit rétroaai
vement ses effets à partir du moment où les conditions 
d'application du présent règlement étaient réunies. 

3. Lorsque les accords qui existaient le 13 mars 1962 
et qui ont été notifiés à la Commission avant le 
1" février 1963, ainsi que ceux qui sont couverts 
par l'article 4 paragraphe 2 point 3 sous b) du règlement 
n° 17 et qui ont été notifiés à la Commission avant le 
1 " janvier 1967, sont modifiés avant le 1" septembre 
1985 de telle manière qu'ils réunissent les conditions 
énoncées dans le présent règlement, et que cette modifi

cation est communiquée à la Commission avant le 1" 
oaobre 1985, l'interdiaion édictée à l'article 85 para
graphe 1 du traité ne s'applique pas à 'la période 
antérieure à la modification. La communication prend 
effet à la date de sa réception par la Commission. 
Lorsque la communication est envoyée par lettre recom
mandée, elle prend effet à la date indiquée par le cachet 
de la poste du lieu d'expédition. 

4 . Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent aux accords qui 
sont tombés dans le champ d'application de l'article 85 
du traité à la suite de l'adhésion du Royaume-Uni, de 
l'Irlande et du Danemark, étant entendu que la date du 
13 mars 1962 est remplacée par celle du 1 " janvier 
1973, et les dates des 1 " février 1963 et 1 " janvier 1967 
par celle du 1" juillet 1973. 

5. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent aux accords qui 
sont tombés dans le champ d'application de l'article 85 
du traité à la suite de l'adhésion de la Grèce, étant 
entendu que la date du 13 mars 1962 est remplacée par 
celle du 1 " janvier 1981 et les dates des ] " février 1963 
et 1 " janvier 1967 par celle du 1 " juillet 1981. 

Article 12 

Les dispositions du présent règlement s'appliquent 
mutatis mutandis aux décisions d'association d'entre
prises. 

Article 13 

Le présent règlement entre en vigueur le 1 " mars 
1985. 

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1997. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et direaement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 19 décembre 1984. 

Par la Commission 

Frans ANDRIESSEN 

Membre de la Commission 
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